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LE MO'l' DU MAIRE 
'f'3 •• 

1 
Le 15 juin, vous ,tiez convies h une réuhion 
d'iriformation. Cinq sujets importants étaient à l'ordre 

. du jour. 

~!LAN FINANCIER des 5 derni~res années; Malgré 
I . . . . · , . . 

,l'augmentation . fmportante de certains chapi t-res, le 
budget fonctioQn~ment est resté stable . . 
On ç,eut remarquer que l I a:ugm-entation 'des frais de 
personnel est , ~ue : 

à l'embauche dù garde, 
- atix heures de m~nage suppl~mentaires d'une ASEM suite 
à l'ouverture de la 3è classe maternelle, (l'ouverture 
de la Sè classe primaire a ent,raîné à son tour l'aug
mentation des heures de ménagè), 
- l'e~bauche d'un agent de bureau à mi-temps, _ 
et t,out récemment; le transfert du personr'le'l "cantine"-. 

Le contingent d'aide sociale versé au dép~rtement a 
augmenté de 60 % E::t les charges intercomrriunaf~s de 68%. 
Il .faut bien no~er que malgré tout, la . dette par 
habitant . a nettement baissé puisqu'elle est passée de 
1 155 . F à 775 F. Etant donné les emprunts co~tractés èn 
1993 pour l ' aménagement de la RD 123 A et la eour de 
l'école primaire, nous avons eu quelques dif{icultés 
~omme la plupart des communes pour boucler le bud~et 
primitif 1994. 

Une . augmentation du taux de la taxe d'habitation a dG 
gtre votéi . elle passe de 9,25 % ~ 10,18 % ce ~ui 
permettra d'effectuer les travaux nécessaire~ à 
l'ouverture de la 6~ clas~e primaire et l'am~nagement 
de. sanitaires pour le centre aéré imposé par "Jeunesse', 

. . ' 
e:t sports" . 

LOGEMENTS une premi~te tranche de 5 logements est 
programmee po~r fin 1994 . sur 15 ~n ~tialement pr,vus : 
3 T3 et 2 T4 avec garage et esyace· pelouse sur le 
terrain communal. 
L 'OPAC. de VIENNE est niai tre d • oëbvre·. La commune lui 
cède le terrain. Une voie d • accès de ·s m, propriété de 
la communé est pr~vue.pour desservir les riverains au 
sud. ' 

Les inscr~ptions pour les logements sont à faire en 
Mairie. La commission · du C.C.A.S . . ~tablira · les 
priorit~s qui sont définies pour ce type de logement et 
qui seront soùrn.ises à l 'OPAC pour acceptation. !:}3., 
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BOULANGERIE le dossier suit son ,cours . entre l es, .. . 
intèrê'sses Mme et · Mr MORAND et le constructeur. {1!:~':i 
appartiendra à la commune de prendre en cbarge, ~n 
temps utile' ; l'électrification, l' aménag,ement ·d~s 
parkings et du carrefour aini~-' gue le déplacement d~ _ 
Monument a~x Morts. 

P.O.S. l'enqu~te publique es t report~e au mois de 
septembre, la répons e de la préfec ture e n mati~re de 
contrôle de légali t é n'étant pas parvenue -~ ce jour. 

DECHETS ULTI MES de mo is en mois , la SEMEDIRRA 
renvoie les reunions pr~vues. 
Totit derni~rement , une nouvelle lettre annonçait qu'un 
Cabinet ~vaii été désigné pour une contre-expertise sur 
le~ sect~urs retenus oar la SEMEDIRRA mais il sembl e 
que le choix soit re~orté à plus longue échéance. Nous 
continuerons à nou s opposer . à tout rlép6t .. 

Avec lès beau~ ' jours, chacun profite de la fraich~ur 
pour organiser des f&tes, d es anniversaires ou autrei 
rencontres guis~ terminent tard dans la nuit. . 
Mais / il corivient de respecter le repo s de ses_ :vo,Îsins 
et sù'Ptou t , de les in-former à · l'avance · pour év itèr .tau t 
maleritendu. ' 

A plusieurs reprises cette année, des dégradations ont 
eu l Î eG daris les b âtimehts communaux. 
A noter que tout~~ ces dégradati6ns ont coGtJ ~her ·à la 
commune dcinè aux administrés. Dorénavant, les factures 
de r~paration de ces acte~ de vandalisme _ seront à la 
charge âè leurs auteurs. 

Je terminerai ~n vous ·souhaitant de p a sser d'agr~ables 
vacances.· Soyez prudents 1 

ERRA'rUM à la page I. 25 ·, _ horaire gare d'Estt:essin, 
il faut lire: 
serv ice du 29 mai 94 au 24 septembre 94 
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ASSOCIATION - AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL 

Qu'est-ce-qu"une travailleuse familiale? 

La 5élection s'opère au sein de chaq~e Fédération 
Départemœntale, ensuite un préstaqe d'environ un mois a lieu, 
puis la formation débute; elle co;porte: 

la théorie ( enseignement, approche psychologie ... l 
· a pratique ( stage en h8pital - rnaternité- ; stage en 

associ a tions ; stage en centres pour enfants 
h.::,1nchc:ëq::iés • • • ) 

La stagiaire-travailleuse familiale effectue alors une année 
ditr2 "pr·obatc.ii-,-·0:" .?:\U i::;r::in d''ui--11? a1;:;~:;;oci.i,1ticin nDl'1f;: qui au 
terme de cette période consignera les p~ints-œssentiels, 
concernant la sta9laire employée , dans un rapport écrit. 

C'est alors au terme de ce parcours que sera délivré le 
diplom~ dœ Travailleuse Familiale délivré par la DASS. 

Il Œ••.:d; à 11otE:r qur~ L,:1 Tï-.:,,•,,::<:i.llEi1.1•s(i! Fë.1mili0dc-:, tout ë<u loïïéJ de::• 
sa c~rrière professionnelle, effectue de façon permanente une 
·fc,1--·ma t; ion co ·nt i nuE• a,·f i 1·1 d<'.;! 1--é21c t:u-i.:11 i ~;;€11 · s;e!è'- conn,.:\ i s::,;,:.·,nces. 

Dans quelles conditio~s intervient une Travailleuse 
Familiale? 

L'intervention d"une Travailleuse Familiale consisie 
essentiellement à seconder la mère de familfe ou le père de 
famjlle ayant des enfants à charqœ. · 
Les ca~ses peuvent &tre multiple;: 

grossesse difficile 
- naissance d'un enfant 

mal .=::,d il':' 
hospitalisation d'un membre d~ la famille 
surcharge pasaagère de la famille 

Suivant les besoins de 1~ famille les interventions peuvent 
@tr~ de courte ou de lonoue durée . 

La Travailleuse Familiale: d~s tâches ménagères à 1•écoute 
attentive. 

LE.! ·,-::::J,:;.; de· la Tf-;,,v,;;,il1.!":U'.ë,E> r ·,:.:,mi.lic,lt,: pii:t!::.~,P p.:n·t . l.Ei":::. ~;;:impl. c•·::;; 
tâchas ménagères ( s"occuper de i œnfants, toilettes, devoirs, 
;ir:iu:: :• ;:-,c:c:c,mp,::i(Jn(::-mE•nt t.~ l 'écc.Jt::i~ ·fati-c: ll-'!S cour~:,ç:?l::i,. •• ) më,IÎ :::i 
ë.<\ .. \'."";:,,:i. i"/ti-r:'! .-:~ 1."<·?coute tlt,:> 1,,,. ·f·e., r: i.ll<::· qu'ellt:t àicJ<-::>. 

L_a ·fa m:ill 1':~ qu:i le ~;01.tha:\.t,:;: s,.,it qu'F-:llc~ pE,ut: tr·t::ou: .'•.0!"î chE:•;~ l,ët 
Trav~illeuse Familiale écoute et réconfort dans les moments 
dif ·ficiles, qu'elle pourra en parler en toutœ discrétion et 
co;·1·fjc!i:.::ntit?.lité; c:'c? i;;;t un é)S.p1::ct i.mpor· ·(;,;:~nt du i--;"~li?. d"1\nF: 

T1·ic1,•,,:'\j .ll1;:i'us1:i F,;1miJ.i.,ë\lc. 

Pr&sidente : Mme BERETTA Villette de V1enne T 74 57 04 16 

Responsables Chuzelles : Mme LAMURE 
Mme BOTHION 
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H A R M O N I E DE S E Y S S U E L 

COMPTE-RENDU D'ACTIVI TES : 

- LE 9 AVRIL; L'HARMON! E se pr oduisai t à l'Eglise de CHUZELLES. 
avec pour invité le Gr oupe FLUTISSIMO de LYON. De nombreux 
représentants de la muni c i pa lité de CHUZELLES as s i staient à ce 
concert qui s'est terminé par l e tra ditionnel pot de l'amitié au 
Mille Club . 

- LE 24 AVRIL L'HARMONI E or ganisa it son THE DANSANT à SEYSSUEL. 
Prévu à l'origine le 20 Ma r s, l e THE DANSANT a été r eporté au 24 
Avril pour cause d' é lecti ons cant onales . Quelques fidèles ont 
affronté la pluie pou r y ass i ste r , cependant la salle des f ê tes n'a 
pas connu l' a f f l uence des gra nds jours . La pr ogramma t ion tardive de 
cette manifes t a t ion e t l e manque de publicité on t largement 
contribué à cet état de faLt. 

- LE 11 MAI : L'HARMONIE donna i t s on concer t annuel à la Salle des 
Fêtes de SEYSSUEL. Au cour s de cett e soirée , les spectateurs ont pu 
applaudir outre !'HARMONIE e t la CHORALE DE CHUZELLES, le tout 
jeune "5 à 7 BAND". Ce t orchestre de JAZZ, parrainé par ]'HARMONIE, 
réunit des musiciens issùs pour la plupart de SEYSSUEL, CHUZELLES 
et VIENNE. Le s répétitions ont lieu chaque samedi de "5 à 7', sous 
la direction de Cédric CROUZET. Si l'on en juge par le succès de 
leur prestation, et le pl a isi r qu' il s ont à jouer, on ne peut que 
pré~ager une longue et belle ca r ri èr e. 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 

LES 16/17 et 18 JUIN L'HARMON IE collectera des victuailles, 
tout en a-nimant le vill age , pour · vous offrir Samedi soir le 
traditionnel repas dansa nt av ec Orc hes tre sur la place de SEYSSUEL. 
- LE 21 JUIN Jour de !a Fê t e de la Musique , 1 • HARMONIE . se 
prodtiira avec l'UNION MU sI·CALE de VI ENNE, Place du Pal a is, pour un 
concert exceptionne l organ is é pa r VIENNE ACTION CULTURELLE. Ce 
concert est d'importanc e puisqu ' il s'agira, pour nos deux 
formations, ·d'accompagne r l e Q,uintet Imp r omptu (composé de 5 
musiciens professionnel s) dans l 'interprétation d'oeuvres 
spécialement écrites pou r l' occa sion.-
- LE 25 JUIN: Concert au JARDIN DE VILLE à VIENNE . 

Enfin le 9 Juillet, L' HARMONI E c l8turera sa sa ison en beauté en 
accompagnant 1 !'Autel de ux de s es musici ens Vincen t FERRIER 
(actuel direct eur) et Sophi e -Agnè s BELLAND . 
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C E N 'f R E DES 1000 LOISIRS 

DE CHUZELLES 

Cette Association a été créee en 1989 (selon la loi de 190î). 
Elle est habilitée et agrée~ par le Minist~re de la Jeunesse 
et des Sports et soumise ·au contrôle de la PM I de Vienne pour 
les enfants de 4 à 6 ans~ 

La gestion et les décisions dépendent de la Présidente aidée 
par le Bureau. Le Centre de Loisirs est dirigé par une Direc
trièe diplômée B.A.F.D. qui encadre une équipe d'animatrices 
et animateurs diplômés B.A.F . A., _en accord avec le Bureau et 
la Présidente. Il accueille les enfants de 4 à 12 ans et de 
12 à 17 ans· des Communes environnantes . 

P E R M A N E N C E S 

Au Mille Club {petite salle du bas)tous les mardis et jeudis 

de 15 h à 18 h 30 

11 74 57 92 09 

I N S C R I P T I O N S 

. êt r e en possession de la Carte d'Adhérent de l'Association 
( 35fi dégressif à partir du second enfant _ 
. se muni r de la carte d'allocata i re de la Caisse dfAllocatlons 
Familiales et de vos bons vacances qui sont valables pout toutes 
l es vacances scolaires (et seulement pour Juillet .hors départe 
me nt Isère ) . 
. nous n'acceptons pas les inscriptions par téléphone et elles 
né seront prise en compte qu'au mo ment du, règlement. ' 
. afin d'assurer une gestion saine et équilibrée et pour ··des 
raisons _évidentes d'organisation ( achat des provisions,~réparation 
des repas,embauche de personnel qualifié et diplômé en nombre 
suffisant, nous vous demandons d'inscrire vos enfants avant le 
début du fon c tionnement du Cèntre de Loisirs~ 

T A R I F S 

ALLOCATAIRES 
- 85 fla journée complète - 25 fla demi- journée 

95 f sortie journée complète 

NON ALLOCATAIRES 
- 100 fla journée complète - 33 fla .demi-journée 

110 f sortie jour~ée ~omplète 

Nous précisons que la différence de prix allocataires-non alloc'ataires 
s'explique par' le fait que nous touchons une prestation de service de la 
CAI~ (environ ·15 f) pour chaque journée de présence d'enfant allocataire. 

En cas d'absence, aucun remboursement ne sera effectu~ sans présentation d'un 
cer t ificat médical et nous déduirons une participation de 20 f pour le repas 
en cas de journée complète et de 5 f pour le goûter en demi-journée. 

H O R A I R E S 

ACCUEIL DES ENFANTS Journées complètes : ïh30 à 9 h Repas vers 12 h 
Après-midi : 13 h30 à 14h. 

DEPART DES ENFANTS 17h 30 à 18 h 

Eri cas de r etard des parents ~un supplément sera facturé à partir de 18 h 

Les horaires peuvent changer lors de sorties exceptionnelles. 
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Le Centre fonctionne durant les petites vacances scolaires, 
en Juillet et fin Août. 

Le Centre aéré, c'est pour l'année 1993, 248 enfants, 
1977 jours de présence 2 700 repas servis ( enfants et 
animatrices ) . 

Cette Association est diriges par des BENEVOLES 

.JEUX D'ENFANTS 

C L U B DES A N C I E N S DE C H U Z E L L E S 

L E T R A I T Dr UNI.ON 

L' Association fondée et dénommée : Club des Ariciens de 
Chuzelles " Le Trait d 'Union" a pour but d'assurer aux 
personnes agées et retraitées de la Commune, le moyen 
de se rencontrer, d'organiser leur vi e, afin de leur 
proc urer détente, loisirs e t toute aide dont elles pourraient 
avoir besoJn . 

L ' Association est affiliée à l ' Office Gén ér al des personnes 
agées de l'Isère à qui elle demande conseils e t aide technique. 

Ces termes officiels ne peuvent à eux seuls exprimer la 
bon ne entente qui r ègne a u sein du Club. 

' En r evanche, celui-ci en dehors des réunions hebdomadatres, 
organise à 1 1 1ntention de ses adhérents quelques sorties 
en car et leur offre un repas traditionnel tous les ans. 

I l ne faudrait pas, comme certains esprits chagrins pourraient 
le penser , croire que ces réunions et ce s voyages ne sont 
pré t exte qu'à joyeuses beuveries et sempiternelles parties 
de cartes. 

Le plaisir de se retrouver.entre amis importe plus que tout 
et le Club a toujours une pensée émue pour ses disparus Jt 
ses maiades . 

Au moment où le monde parle partout de solidarité, chez 
les Anciens, la solidarité n'est pas un vain mot. 

Le Secrétaire, 
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L' ES S J UDO DE VILLETTE DE VIENNE - CHUZELLES -

LUZINAY ET SERPAI ZE 

termine sa s ais on. A la rentrée, les cours reprend ront 
à partir du 19 SEPTEMBRE 1994 . 

Nous reprécis ero ns les jours et les horaires débu t 
septembre. 

Pour tous renseign e ments contactet : 
Mme CASTRO M. Hé lène Tél 74.57.09.2 0 
Mr ROCCA Rodolph e Tél : 74.57.09.74 

BIB LIOTHEQUE MUNICIPALE DE CHUZELLES 

Depuis 7 ans déj à, l a bib l iothèq ue mun i cipale vous acc uei l le 
dans le pr é f ab riqué près du Mil l e Clu b , l es Mercred i s de 10 h 
à 11 h 30 e t le s Vendredis de 1 6 h 30 à 18 h 45. 

Pour petit s et g rands, elle offre un choix de pl us de 300 0 titres 
d'albums d ' en f an ts, de ro mans jeunes et adultes, de bandes 
dessinées e t de docu mentaires. 

Pour cet été, nous vous proposons parmi nos derniers achats 

- Rue de la Soie - Régine Desforges 

- Disparue dans la nuit - Yann Cueff~lec 

- La nuit de Calama - Claude Michelet 

~ Omar, la cons t~uction d 9 un coupable -
Jean Marie Rouart 

Le· voile noi r - Anny Duperey 

Nos tarifs pou r la rentrée prochaine 

60 f par famille 

- 4 0 f Adu l te· 

- 10 f jeune jusq u 'à 16 ans et gratuit po ur 
les enfants scolarisés à Chuzelles. 

Les abonn e ments vont de Sep t embre à Septembre mais pe uv e nt ê t r e 
pris dès l e mo is de Juillet. 

ATTENTION NOS HORAIRES DtETE CHANGENT: MERCREDI 18 h a 2 0 h s eule ment 

L'équipe de bé né vole s sera he ur euse de vous accueill i r et vo us 
souhai t e de bo nnes vacances et ... bonne l ecture ! 
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Gardons la forme, au Mille-Club de CHUZELLES 

Y aka y a ller. 

M odern'jazz, barre ou sol 

ovîces et vétérans 

A ssouplissement, abdominaux 

S oirée de 19 h 45 à 20 h 45 le mardi 

Î outes et tous à partir de 18 ans. 

1 nscription et reprise des cours le 20 septembre 1994. 

ualité des cours 

U tile au physique et au moral. 

E n matinée de 8 h 45 à 9 h 45 le mardi. 

V enez nager à la piscine de VILLETTE de VIENNE. 

Q ndines gracieuses et ondins . 

L ongueurs de bassin à volonté. 

Q ptimisme de rigueur. 

N atation de 19 h 30 à 20 h 10 le lundi. 

Î résorière Suzanne ROUSSET (tél. 7 4 57 91 ·06} 

A nim~tion gym Claude BICHON. 

1 nformation auprès de ces personnes 

R esponsable Danièle THO/v\ANN (tél. 7 4 57 92 81) 

E crivain-secrétaîre Christianne REGAL (tél. 7 4 57 06 20) 

C Z E l ! s 
- I- 8 -.. ~· 
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football 
club 

Club N° l2:J3 

Siège : 

• ~!AIRIE 
38200 CHUZELLES 

..• 

La Saison 1993/1994 se termine pour les "Footeux" du F.C.C.S. avec conune chaque année 
des satisfactions et des désillusions chez les canaris. 

Notre première satisfaction est d'avoir fait jouer cette année encore prêt de 150 jeunes et 
moim jeunes, garçons et filles. · 

A noter le bon parcom·s de toutes nos équipes débutants, poussins et puJ>iHes qui terminent 
respectivement dans le p1·emier quart du tableau de leur championnat. 

En ce qui c,~ncerne les cadets et les minimes qui jouaient en entente avec des clubs voisins, 
l'amal~ame fut plus difficile, et terminent chacun dans le troisième quart de leur poule de 12. 

Les vétérans quant à eux, fidèles à la tradition, se situent au milieu du classement. Il est vrai 
que l'objectif n'est pas tout à fait le même: retrouvailles, souvenirs, et troisième mi-temps. 

· Nos séniors cette année ont tout raté et vont être relégués en 3ème série, malgré les énormes 
• efforts effectués par Serge Ruiz leur coach. . · 

Rien, ni la tête, ni les jambes n'étaient au football ! A leur décharge bons nombres d'anciens et 
vieux routiers des terrains s'étaient retirés, ensuite sept d'entre-eux partirent à l'armée, ce qui 
désorganisa fortement le groupe. Et en dernier lieu l'absence de plus en plus imp01iante des 
habitants des villages (Chuzelles ou Serpaize) pour venir supporter no$ joueurs. 

Croyez-bien, Chuzellois ou Serpaizans, contrairement aux idées reçues, à 18/20 ans voir i4 ans 
les jeunes aiment voir voisins et amis sur le bord de touche ; et cette année ceux-ci étaient 
rares, ce qui n'est pas le cas dans d'autres villages ! 

Pour temtlner parloÎ1s des filles qui furent œtte saison une satisfaction pour nos couleurs ; 
elles accédèrent avec panache à la 1ère Série où elles firent mieux que se défendre, restant 
même durant le premier tiers du championnat en tête du championnat et puis, avec l'errosion 
d'un petit · effectif, perdirent peu à peu pieds pour terminer dans la seconde moitié de leur 
groupe . 
. Félicitations toutes particulières it ces jeunes filles et à leurs dirigeants. 

Le F.C.C.S. est toujours à la recherche de joueurs et de dfrigeants toutes catégories. 
Pour toute candidature, vous pouvez contacter: Pierre. Le Borgn' - tél. 74.57.96.34 
ou Christian. Maleysson - tél . 74.57.02.56 : 

.?-: 
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Vision du FCCS sur l'avenir 

Demain les petits clubs auront de plus en plus de difficulté à survivre et à faire face aux 
, moyennes et grosses cylindrées-.de notre région, toujours avides de recrutement et ceci par tous 

les moyens. 

Pour cela le F.C.C.S. crie haut et fort : CLUB DE LA V ALLEE DE LA SEVENNE 

Rassemblez-vous sous une même ba.nière afin de garder nos jeunes et qui sait crééez un club 
qui, demain, sera envié de tous : 

* les infrastructures sont là 
* les moyens techniques sont là 
* le potentiel joueurs est là 
* les dirigeants sont là 
* les mairies seront là aussi 
* les sponsors existent 
* l'argent : nerf de la guerre , nous le trouverons ensemble 

que chacun fasse passer le message avant que nos stades ne deviennent désert . . · 

Et pour clore ces quelques lignes, le Football Club Chuzelles/Serpajze vous souhaite de bonne 
vacances et espère vous retrouver la saison prochaine sur le bord des terrains. 

Rendez-vous de rentrée 1994/1995 

~ 17 Septembre 
~ 13 Septembre 

Tournoi Régional Vétérans 
Tournois Régional des moins de 13 ans -

Challenge Nicolas 

Le Président 
P. LeBorgn' 

- · I-10 -
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Comment obtenir.les docu111ents sitivarits? 

txlrait de naissance 

Extrait d'acte de 
· naissance de Français 

nés à l'étranger 

Extrait de mariage 

Exfra:1 ù'acte de 
cié c·~!: 

f'ch" în éividuelle 
d'l:t,it. Civil 

, r:, '-' individuelle 
' l' · -~l Civil et de 

n.11ton.1lité française 

1 Fi · ! familiale 
1 <l' -(.t! Civil 

,-;:: ,e fam iliale 
1 

tl'fü t Civil cl de 
1).ïl,011.:i lité française 

Carle d'électeu~ 

Mairie du lieu dC' 
n;1issvnce 

Ministère des Relations 
Extérieures, Se,vice 
Central de l'Etat Civil, 
B.P. 1056, 
44035 Nantes Cedex 

Mairie du lieu de m;iria~e 

Mairie du lieu de décès 
ou Maine du domicile 
au moment du décès 

Toutes mairies 

Toutes mairies 

Toulcs mairies 

ioutes mairies 

Mairie du domicile 

Indiquer d,1te de nais)ancc, nom, prénoms 
(11 0111 de jeune fille pour ics femmes mari<-rs) 

Envoyer une Icare avec indication de date de 
naissance, nom et prénoms (nom de jeune fille pour 
les femmes mariées) 

Indiquer date du 111Miagr, vos 11on1 et prénoms 

Date de décès, nom, prénoms, lieu du dc!cès 

Cane d'identitt• ou livret de famille ou ext rait de 
n;iissJnce de moins de 3 mois 

Carte d'idl'11tité obligatoire et livret de faniille 

Livre! de famille obligatoire 

Livn't de famille et cartes rl'ide111ités obligatoires 

Jm1i fic~1ion du r.lorniciie (quiHa1Kt· dP loyer ou 
LOT). Cane nationale d' idcnlil<; fr,1nçaise· 

Gratuit 

GrJtuit 

Gratuit 

Gr,1tuit 

Gra tuit 

Gr;ituil 

Gr.1tuit 

Gratuit 

Gr;"ttuit 

Joindre une rnvelopp, 
limbrée ;i votre adre,: • 

joindre une enveiopp• 
timbrée pour réponse 

ld0 

Id'' 

,\voir 1H am ou les , oir 
à la dôitHC de la list ·. 

~---------+----------jl---------------------1-------+-N_a_ti_o_n_al_ît_è_f_ra_n,_ai_~e __ 
j Lert ificat Mairie du domicile Livret de famille et c,11te nationale d'idcnlité de Gratuit DPmande ;i faire par Îl' 

• 1 d'autorisation de l'enfant. Pour les personnes divorcées : juge111e111 rcprésenlanl !{·gal 
,_n!ie du territoire du Tribunal d,• Grande Instance confi:111t l;i 
<1élivré aux mineurs garde dl's enfants soit ;\ l.1 mère, so11 au père 
de nationalilé française 

Copie conforme 

Livret de famille 

Mairie du domicile Présentation de l'original 

Mairie du lieu de mariage En c.1s de perte : fournir un certificat de perte 
(commissariat). Fournir l'füt Civil des conjoints 
et des enfants. - Divorce : l'ex-conjoini pourra 
obtenir un duplicat.i 

Gratuit 

Gratuit 

1 Certificat de vie Mairie du domicile Livret de famille Gratuit Présence de l'in1ëre1 é 

1-----------4-----------~----- ---------------+-------+-o_b_l1_·g_J_lo_ir_e __ _ 
1 -a•l1: nationale 

"J(! nti!é 

_;1 .1er judiciaire 

C :,fical de 
i r,.11,unali té fr,mçaise 
1- Àthal voiture 

{Pt ccasion 

Mairie du domit:ile 

M.1irie du domicile 

Casier judiciaire national 
107, rue du Landre;"tu 
44079 Nantes Cedex 

Greffe du Tribun,11 
d' ln,t;111ce du domicile 

Sous-Préfecture de Vienne 
pour état dl's docum•:nl:.. 
Mairie pour rcmi,e des 
iorrnulaires 

2 photos d'idenlit{, timbre fi scal, livret de .farnillc Timbre fiscal à 
ou fiche individuelle d'Etat Civi l. Pour les célibataires 150 F 
extrait de naissance. 1" demande acte de naissance. 
Justification de domicile 

Carte d'identité : 2 photos, extrait de naissance 
ou livret de famille. Justific~tif de domicile. 

Courrier + fiche individuelle d'Etat Civil. 

Livre! de famillt ,. Arte dr• nais~.111Ce 

Dam le~ 15 ;ours de l',JCh.it, pièce d'identité, 
.11 testa1ion de domicile du rropriétaire du 
w'hiculc et pièce, remise~ par le vendeur 
!cc11i ficat de vente, carte grise barrée, vigneHe, 

. attes!ation d'inscription de non gage) 

I-11 

Tin1b1 e ii se,11 .'i 
JSO F 

Gr;it11it 

Prix de la !ilXt' 
cartl' g, ise :1 l.1 
Sous-Préfecture 

Joindre une envelop c 
timbrée à votre ;1dr~ se 



la carte nationale d'identité sécurisée ? 

nouveautés 

IITaille et matière: d'un format de 105 mm x 74 mm, 
elle est composée d'un papier filigrané laminé entre 
plusieurs couches de plastique. 

Ca qui s'ajoute : l'indication du sexe. 

l!!I 

1 

Il Ce qui disparait : !es signes partk.uliers. 
l!IT echnologie : lecture optique de certaines 
mentions par les serv~es de police ou 
de gendarmerie. 

n 
carte nationale d'identité ? 

lx>n à savoir 

Quelles améliorations ? 
Elle est plus sûre, moderne el r6Sistante grâce à de 
nouv,eaux proeédés de fabrication et de gestion 
informatisés. 
Elle permet de déjouer les fraudes. Ella facilita et-rend 
fiables les contrôles des se;vices de pofiee el do 
gendarmerie. 
Elle s'apparente â ceiles déjà délivrées par certaifls pays 
voisins. 

nQÛelles contreparties? 
Pour l'administration : !es circuHs de fabrication, les 
modes d'enregistrement el de gestion devioonent p!us 
complexes. 
Pour le demandeur : accroissement des délais de 
délivrance malgré las mesures prisGS pour accélérer les 
temps d'achemiriemcm1 et de fabrication de la carte 
d·ldenlité. Eire présent lors du dépôi de son dossfer. 

mQui est concerné ? 

Quand et où '! 
_ Une expéiîence a lieu avec succès da'lS·le département 

des Hauts-de-Seine (92), depuis avril 1988. 

Trois autres départements délivrent la carte nationale 
d'identité depuis le dernier trimestre 1993 : Essonne, 
Moselle, Mayenne. 

En 1994, !renta neuf départéments supplémentaires sont 
concernés. 

Au premler semestro, par ordre alphabétique, de fin 
mai à fin juin : Ariègo, Aveyron, Drôme, Gers, Haute
Savoie, Isère, Maine-et-Loire, Meurthe-et-Moselle, 
Meuse, Sarthe, Vosges. 

Au second semestre, par ordre alphabétique, de 
septembre à décembre : /iJn, Ardèche, Aude, Cher, Eur&
et-Loir, Gard, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Héroult, 
Indre, Indre-et Lore, Lok•el·Cher, Loire, Loire-Atlantique, 
Loire!, Lot, Lozère, Pyrénées-Orîeotales, Rhône, Savoie, 
Seine-et:Marr.s, Seine-Saint-Denis, Tarn, Tam-et-Garor.ne, 
Va!-de-f.-lôme, Va! d'Oise, Vendée, Yvelines. 

~ 

CARTE D'IDENTITE NE SERA PRISE EN 

: TIMBRE FISCAL, 
- I- 2 -



!li Comment? 
• Le dépôt de la demande 
Dans les départements concernés en î994, les 
demandes de cartes d'identité sont recueillies, comme 
aujourd'hui, par les mairies en général el par1oîs les 
commissariats de police, les prdectures et les sous
préfectures (une liste détaiilée est établie pour chaque 
département), 

ATTEi t i ON . DE LAI 

attention 
Le demandeur doit èlre présent lors du dépôt, notamment 
po'Jr le relevé de son empreinte digitale. 

• Le retrait de la carte d'idenli1é 
Aprés labrication, ta carte est remise à l'intéressé au lieu 
de sa demande, dans tes délais indiqués lors du dépôt. 

DE CETTE CARTE 

la carte nationale -d 'identité sécurisée 
en 10 questions et 10 réponses 

·1 • A quoi sert une çarte d 1ide11tité ? 

La carte nationale d'identité est un document officiel qui 

permet à tout citoyen de justifier de son identité et de sa 

nationalité. Au-delà des contrôles prévus par !a loi et 

effectués par les ser.1ces de police et de gend~.nnsrie, 
e_ile est utilisée er, de nombreuses circonstançes de la 

vie quotidienne : paiement par chèque, exercice du droit 
de voto, franchissement des frontiéres de 22 pays, ... 
Sa possession n'est pas obligatoire. 

2 .. Quèl!rnont les textes qui ont~ la 
nouvelle carte sécurisée ? 
Il s'agit de deux décrets du 19 mars 198ï : 

• décret 87.178 du 19 mars 1987 portant création d'un 
système de fabrication et de gestion informatisée des 

cartes nationales d'identité. 

• décret 87.179 du 19 mars 1987 relatif au relevé 
d'une empreinte digitale. 

Confonnément à la foi, ces deux textes or.i été soumis 
à la Commission Nationale de l'!nform;31iqve et des 
Libertés (CNIL) et au_ Conseil d'Etat qui les ont 
approuvés et dont les recommandations ont été 
retenues par le gouvernement. · 

La mise en œuvre de ces textes est assurée par deux 
· directions du ministère de l'Intérieur et de 
l'Aménagement du Territoire : la Direction des Libertés 
Publiques et des Affaires Juridiques (DLPAJ) et la 
Direction des Transmissions et de l'informatique (DTl). 

3 - Les ca.rtes nationale:;., d'identité 
actucllement er, ci,··ct!l.dion 
demeurent-eues vruab!es ? 
LP.S titres d'identité actuels resteni valables jusqu'à leur 
date d'expiration. La nouvetie carte est délivrée à 
l'occasion des premièies demanses et des 
renouvel!ements. 

4 - Quels sont ïes ;wa..-nages d'une 
infumlërtisatioo. de !a ca."ie nationale 
d1kkmfilé ? 
L'allthenticîté de la carte est indispensable à la qualité et 
à fa coolianca des rapports quotidiens entre le citoyen et 

la société. 
La ialsificaUon des titres d'identité permet toutes sortes 

d'ulilisations frauduleuses tolus ds 10 000 procédures 
judiciaires établies en 1!i91}. 
La délivrance d'un titre d'identité reposant sur un 
système de gestion informatisw permet de remédier à 
ces difficultés. 
Cette nouvelle cartG consii!ue pour son détenteur et 
pour les utilisateurs une protection et une garantie 
cont re l'usurpation d'identité et l'utilisation frauduleuse 
de ce titre. 

5 - Quelles lnfum.ai:lons figurent 
sur la carte 1 
Le nom et le(s) prénom(s} , le sexe, la date et le lieu de 
naissance, la !ail!&, la natior..altté, le domicile, !a 

, pholographie, la slgnature, l'a1.s'lorité de délivrance, le$ 

dates de délivrance et d'expiration. 

- I - 13 -



6 - Quelles sont les infonnations 
conservées par l'administration à 
l'oecasion de la délivrance d'une 
nouvelle carte ? 
Les informations qui figurent sur la carte elle-même. 
mais aussi l'empreinte digitale et le document d'état 
civil produ~ pour la constitulion du dossier. 

Les informations qui apparaissent sur la carte et la 
nature du document d'état civil produit sont mémorisées 
dans un fichier informatique. les empreintes digijales ne 
sont pas mémorisées. 

7 - A quoi s.'o!rt l'empreinte digit.ale ? 
• C'est une garantie essentielle contre les tentatives 
d'usurpation d'identité. 

• Ellé permet de détecter les tentatives d'obtention ou 
d'utilisation frauduleuses d'un titre d'identité. 

• C'est l'un des procédés qui permet l'identification 
certaine d'une personne, lors d'une procédure judiciaire. 

8 - Que se passe-t-il en cas de perte 
ou de vol? 
• l'intéressé ixésente une nowelle demm..-ie et produit toutes 
les pie:es ex~ pour une ~œmière œmarde, ainsi qu'u, 
exempa;'re de la décla;at,o,1 de paie ou de vol. 

• La déclaration par le ti!u!aire de la perte ou du vol de 
rn carte entraînera l'inscription de ce vo! O'J de cetîe 

Pour information 
"' 
Cartes délivrées en 1993 : 
• France métropolitaine: 3 471 î39 
• Départements d' outre-mer : i 00 596 

La carte permet d'entrer 
dans 22 pays : 
Allemagne, And01re, .A.utriche, Be!giquei, Danemark, 
Espagne, Finlande, Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, 
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Monaco, 
Norv~Je, Pays-bas, Ponugal, San Marin, Suède, Suisse, 
Turquie. 

Prix: 1SOF 

Durée de valicfrté : 10 ans maximum 

Lieux de dépôt : en France, 39 000 guichets de 
dépôt sont à la disposition du public (mairies, 
commissariats de police ... ). 

1. La photo doit être récente, en noir et blanc ou 
en cou leur, dans les limites de qualité ci-dessus. 

2. Le fond de la photo doit être gris neutre uni. 

perte dans un fichier particulier, accessible aux services 
de police el de gendarmerie, lors de la vérification 
d'identité. 

9 - Qui aura accès aux informations 
contenues dans les dossiers et dans 
les fichiers ? 
Les fonctionnaires habilités à délivrer ces titres d'identité 
dans la préfecture ou la sous-préfecture peuvent 
accéder aux dossiers et aux fichiers. 
Les informations nominatives contenues dans le 
système de gestion informatisée ne peuvent !aire l'objet 
d'aucune interconnexion avec un autre fichier. ni 
d'aucune communication à des 1iers. 
Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie 
pourront. grâce au procédé de lecture optique, consulter 
le fichier des titres déclarés volés ou perdus et le fichier 
des personnes recherchées. 

1 o - Quenes garanties a-t-0n de la 
régularité et de l'exactitude des 
informations figurant au dossier de la 
carte nationale d'identité ? 
Les dispositions de la loi du 6 janvier 19i8 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertês, permettent à 
toute personne de vérifier le contenu de son propre 
dossier. 

' pe 

A l'initiative du ministère de l'Intérieur français, cinq 
partenaires industriels ont mis en commun leurs 
technologies, pour réaliser la nouvelle carte d'identité 
mondialement reco~nue pour sa fiabiltté : · 
IDMATICS, fiiiaie de THOMSON-CSF, maitre d'œuwe 
!ndustriel du programme et concepteur du système de 
fabrication, 
L'IMPRIMERIE Nt1TION.O.LE, 5pécia!isle de l'impression 
fidLiciaire, seule habilitée par l'Etat pour !a réalisation des 
documents sécuritaires. ARJO-WlGGINS, premier 
fabricant mondial de papiers de sécurité incorporant des 
dispositifs non photocopiab!es. FASVER, spécialiste de 
l'impression d'encres sécuritaires sur supports 
plastiques pour la protection de docurnen!s officiels. 
A GF f<, numéro un mondial des arts graphiques, dont le 
savoir-faire est utilisé pour la personnaliSalion <faS 
cartes. 

3. Le format de la photo doit être de 35 x 45 mm sans bords. 

4. La hauteur de la tête, mesurée du bas'du menton jusqu'au sommet 
de la tête, doit être entre 20 à 25 mm maximum, la racine des cheveux 
étant à 10 mm du bord supérieur. 

5. La tête doit être dans l'axe de la photographie, nue et de face. 

I-1i-t -



P L Il C r•: 

: 

l 1~ DIŒCIT.Œ C fi ~ I 0 N S --
RJl.il, DA."llié: NsWs 

1 1 1 

\ '•-6 

LYON 1 1 
VÙLETTE 1 1 
LEVEAU 

- TOTI\L 2 1 1 

1 LYON 1 18 i 

! 
1 6-8 VILLETTE 8 
1 LEVEAU 13 [- TOTAL 1 39 

1 LYON 17 1 

; 8-10 VILLETTE 3 1 1 ,, 

1 LEVEAU 1 ,. TOTAL 3 ~ 32 

' : 1 LYON 4 3 1'1 1 

: 10-12 VILLETTE 1 2 3 1 9 
LEVEAU 1 5 

illl TOTAL l 7 6 38 

1 LYON ,, 5 8 
12-14 VILLETTE 3 1. 9 

LEVEAU 1 5 

' i TOTAL 
i 

8 6 22 

LYON 2 6 
i. 14-16 VILLETTE 1 1 

LEVEAU 1 2 ~- -
TOTAL 2 1 9 

LYON 1 16 
16-18 . VILLETTE 8 

LEVEAU 5 

lBI TOTAL 1 27 

! LYON 1 6 
18-20 VILLt:1'1·E ~ 1 3 

LEVEAU 1 
1 :• TOTAL 2 , , 10 

LYON 2 1 
20-22 V IL LETTE 'I 1 1 

LEVEf,U 

TOTAL 3 1 1 

LYON .1 2 

22-24 VILLETTE l 
LEVEAU 1 ;- TOTAL 2 

LYON 
0-2 VILLETTE 1 1 

LEVEAU 
1 

i . TOTAL 1 1 
i 
: 

LY ON 1 
2- 11 VILLETTE 

LEVEA U 
. - . -

i ··~s T 0 T Il L 21 192 
I 

• 

1 

Cl',MID,I 
tts 

C'UB V011l.ffi1:S 

2 61 
2 23 

'1 

4 88 

28 J 1181 

6 8J 
5 /1 2"7 

39 7 591 

20 190 
1 4 66 

9 2 9,, 

l13 2 358 

22 7 ,, 
13 86 
11 88 

46 2 1!8 

7 172 
4 170 
7 1 7 2 

18 1 ,, , ,, 
9 131 
6 11 11 

7 6 11 

22 30') 

16 

1 
2 1 220 

1 3 · 1 316 
9 5 11, 4 

38 8 680 
' 

8 1 17 11 

10 
1 

1 147 i 
2 1 3 . 142 

i 
20 ! 5 . 463 

2 7 11 

5 1 117 
4 ;AJ 

11 234 

30 

38 
1 5 

,.,_, 

83 

11 

1 1 

1 5 

1 1 
6 
2 

242 23, 3 492 

l 1 
! 
: 

IDfJ\L 

65 
27 

'• 
96 

i 

i 

531 
97 
,, 9 l 

1 

677 1 

235 
98 

106 

439 

11 7 
123 
105 

3 1,5 

196 
187 

86 

/;69 

1118 
1 31 

73 

352 ,. 

255 
336 
163 

754 

190 
162 
1118 -
500 

.....=:.=...~ 

79 
1211 
47 

250 
1 
1 
! 

~;:, 1 

313 
15 ' : 

- ! 85 ' 1 

1 

6 
j 

2 ' 
' 

8 
' 

12 
6 
2 -

3 995 

.,J 

V) 
:a: 
0 
H 
2': 
-,: 
u 

S -I - 15-



JEUDI 31 MARS 1994 - ·4 H 20 H 

PLACE DE LA MAIRIE 

MJEL DAtOŒ roms r.anm CAMIŒE.TIES CARS 

DIRECTION 

L.YCN 

VILLETTE 

LE~El\U 

TOTAL 

IDl'AL R)ID') illJRDS 

FUEL + D.ANlE + PL 

1 0 1 2 

1 0 6 

2 

22 18 

2 2 8 

82 107 6 

73 72 3 

33 51 1 l1 

188 230 23 

VOI.1URES 1.UfAL 

1 502 1 71 9 

1 Ü 7 L1 1 1 78 

,-. 

635 735 

3 1 51 3 632 

'· 

En 1992 le Jeudi 9 Avril de 8 Ha 20 H - soit 4 h de moins -

PLACE DE LA MAIRIE 

TOTAL 

TŒAL roms l..OOIŒ 
FUEL + D'lli.tOIB + PL 

., 

19 3 

1 1 5 

93 144 1 7 2 266 2 542 

- I - 16 -



0 B S E R V A T I O N S G E N E R A L E S 

S U R LE C O M P T A G E 

Entre 6h et 20 h - soit 14 h : 

CAMIONS • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2 2 2 

AUTRES VEHICULES . . ......... . 3 564 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 786 

EN 1 HEURE . . • . • . . . • . • . . . . . . . • • . . • . . . • . . . . . 1 6 camions 

254 autres véhicules 

SOIT 270 VEHICULES PAR HEURE 

Soit · :1 · C'amion toutes les 4 minutes 

Soit 17 véhicules toutes les 4 minutes DONT 1 CAMION 

. ' . : ~ 

Soit ·4,5 vêhi«ules toutes , les· ,minutes 

RAPPORT ENTRE COMPTAGE 1992 ET 1994 

FUEL DANONE Pt Lds Camio ttes CARS VOITURES TOTAL 
(,) -

1992 38 9 197 144 26 3 061 3 475 

'f1994 25 21 192 242 23 3 1+92 3 995 

Soit une augmentation de trafic DE 17 1 EN 2 ANS. 

- I-17 -
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RECOMPOSER 
SON CADRE DE VIE 

Repenser son habital, c'est y vivre mieux 
maintenant, mais surtout mieux demain et 
après demain. 

De façon permanente - et parce-que c'est 
une de ses raisons d'être - le Pact : 

• améliore des logements devenus 
yétustes, 

t; met -aux normes des logements anciens, 

• adapte l'habitat à de nouveaux besoins 
(lors de la retraite ou quelques années 
plus tard) 

11 participe au maintien à domi~ifè: dgs 
personnes âgées 

CE QUE LE PACT 
PEUT VOUS APPORTER 

Le Pact vous apporte : 

1. Conseil 
Nous examinons avec vous ce que·.v.ous 
projetez de réaliser et nous vous aidons à 
mettre en adéqu?tion; votre projet avec 
votre situation personnelle. 

Puis sur place, le Techpi-cien détermine 
avec vous la nature exacte des travaux à 
réaliser ; si nécessaire, il établira croquis 
ou plans pour une parfaite exécution des 
travaux. 

2. Assistance administrative et finandèr~. 

f'iotre Service Conseil Habitat constitue 
le dossier administratif et recherche le 
plan de financement le plus adapté : 
aides, subventions et prêts. 

\ 

ADAPTER SON HABITAT 
POUR MIEUX v·v1VRE 

3 . Assistance technique 

Notre ·Service Conseil Habitat consulte à 

votre demande des entreprises ou 

artisans sélectionnés. 

Nous : • examinons les devis, 

• suivons la réalisation des 

travaux, 

e assurons le règlement des 

entreprises. 

· COMMENT 'FAIRE ? 

Le mieux, c'est de venir nous exposer votre 

projet soit au siège à Grenoble, soit en 

antenne à Vienne, soit en noüs appelant 

pour connaître la permanence la plus 

proche de votre domicile. 

Si vous ne pouvez vous déplacer, écrivez 

nous. 

QUELQUES CONSEILS 

PRATIQUES 

• Les travaux ne doivent ja01.ais être 

réalisés ou même commencés avant 

accord. 

• Les différentes aides sont calculées en 

fonction de vo~ !.n~ssources mensuelles. 

• Que vous soyez locataire ou propriétaire, 

nous trouverons la réponse adaptée à 

votre besoin. 

- 1-18 -
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LES FINANCEMENTS 

.8 PROPRIETAIRES OCCUPANTS . ,; 

JS pouvez bénéficier de : 

La Prime à l' Amélioration de l'Habitat 
(PAH) 

Conditions : 

• '. Logement de plus de 20 ans 

. : Ressources imposables ne dépassant 
. pas un certain plafond 

~• Travaux de mise aux normes du 
logement et d'isolation thermique 

• Travaux de copropriété dans certains 
cas. 

Montant de la prime : 

20 % du montant des travaux 

25 % en OPAH avec un maximum de 
17.500 Frs. 
' 
Les aides des caisses de retraite 
Sous cor.iditions de ressources , la plupart 
des cai$ses de retraite, principales et 
èomplémentaires, participent aux 
travaux sous forme de subventions ou de 
prêts. 

Conditions : 

_0 Occuper le logement à t itre principal 

l Pour tol:ls travaux de mise aux normes 
: de confort ou d'adaptation aux 

harn;Ji<;c;ips 

:• ResÀo.~:i~es ne dépassant pas le 
. plafond fixé par la caisse. 

. 'v\ont.ant de la subvention : 

2.000 à 18.000 Frs selon les ressources 
. ~t la caisse de retraite . • 

3. Les aides de la Région Rhône-Alpes 

Elles sont en priorité destinées aux 
retraités 

Conditions : 
,, 

• Ressources ne dépassant pas le 
plafond fixé 

• Travaux indispensables pour le 
maintien à domicile 

0 Apport personnel minimum .5 % du 
montant des travaux . 

Montant de l'aide : 

3.000 à 15.000 Frs 

EXEMPLE 

Installation d'un chauffage central au gaz 
avec isolation thermique pour un couple 
ayant 8.200,00 Frs par mois de revenus. 

- subven,tion caisse 
de retraite principale 

- subvention caisse de 
retraite complémentaire· 

- prime à l'amélioration 
de l'habitat 

- apport personnel 

1 0.00o',00 Frs 

. 3.000,00 Frs 

15.750,00 Frs 

16.250,00 Frs 

,, ! 

Coût total de l'opération : 
45 .000,00 Frs 

POUR NOUS ABRIT ER 

- I - 19 
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· LES FINANCEMENTS 

0 LOCATAIRES 

)US pouvez bénéficier de·: 

. La subvention de l'ANAH sociale 

Conditions : 

" Logement de plus de 15 ans 

a Si acquittement par le propriétaire de 
la taxe additionnelle au droit de bail 

Montant de la subvention : 

Jusqu'à 21 .000 Frs 

Le~ aides des caisses de retraite 

Les aides de la Région Rhône-Alpes 
(voir page précédente) 

EXEMPLE 

·éat(on d'une douche avec travaux de 
,ition peirÜure et papiers peints pour une 
·rsonne ayant 4.200 Frs par mois de 
venus. 

- swbvention caisse de 
retraite principale : 5.530,00 Frs 

- subvention caisse de 
retraite complémentaire : 1.650,00 Frs 

~subvention A.N.A.H. 
s6ciale 12.000,00 Frs 

· apport personnel 820,00 Frs 

Coût de l'opération : 
20.000,00 Frs 

Siège social ·de l'association 
10, Rue Augereau 
38000 Grenoble 
Tél. 76.47 .82.45 
Télécopie 76.87.65.57 

.... ---

\ 

LE DIAGNOSTIC-ACCESSIBILITE 
Le diagnostic-accessibilité est le bilan de 
santé de votre logemeiit, pour préparer 
l'avenir et pouvoir rester chez soi le plus 
longtemps possible . 
Il permet de faire un point précis de 
l'existant, comparé à des besoins 
immédiats ou futurs. 
Il débouche sur une série de propositions 
répondant aux questions suivantes : . 
Quoi faire? 
Comment? 

A quel coût? 
Pour quels résultats ? 
Quelle est la meilleure solution ? 
Le diagnostic-accessibilité comporte 
4 phases: 
1. Le bilan technique : détecter les points 

noirs de l'accessibilité, les causes de 
risque ou de fatigue inutile pour 
l'occupant. 

2. Le bilan financier : déterminer les aides 
(subventions ou prêts) possibles en 
fonction des ressources du retraité. 

3. Eventuellement un bilan fonctionnel sera 
réalisé, pour prendre en compte les 
adaptations nécessaires, èn fonction du 
degré de validité ou de l'âge des 
personnes concernées. 

4. Les propositions de plan . 
d'aménagement avec descriptif des 
travaux à faire et estimation des travaux. 

5. Le choix de la meilleure solution : notre 
préconisation. 

Le diagnostic-accessibilité coûte 4.000 Frs 
(prise en charge possible par certaines 
caisses de retraite). 

- I-20 -

Antenne de Vienne 
42, Rue de Bourgogne 
38200 Vienne 
Tél. 74.85.15.15 
Télécopie 74.31.71.87 
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TRANS/SERE 
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Une Nouvelle 

Dynamique 

De Transports 

Pour l'Isère 

DESSERTE 
TABLISSEMENTS 

SCOLAIRES 

GUIDE 
·- DES POINTS 

D'ARRET 
Année scolaire 

1994/1995 

\ 
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L'identification précise du trajet des élèves participe à l'amélioration des transports scoîa 

• Elle permet une saisie informatique plus rapide des dbssiers de «demande de tram 
0 Il devient possible de faire une analyse des moyens de transport nécessaires dès lE 

miers jours de la rentrée scolaire, de planifier les cars ... 

A partir de cette année, toute demande de transport formulée par les familles doit com 
Je nom et le n° du point d'arrêt de montée de l'élève, à l'exception de's élèves domiciliés 
les périmètres urbains de Grenoble, Vienne, Bourgoin et l'Isle d'Abeau. 

Pour les aider à remplir leur demande, le Conseil Général a préparé à leur intention, un Gu 
points d'arrêt établi par commune, qui est diffusé auprès: 

" des établissements, 
•· des Mairies, 
• des transporteurs, ,., / 
~ dans chaque dossier de nouvelle deman_de de transport pour les écoles primaires. 

Le guide comprend par commune: 

" une carte des points d'?rrêt. 
~- Des tableaux permettant l'identification des points d'arrêt en fonction de l'établisser 

_ scolaire de destination de l'élève. 

· Le numéro du point d'arrêt est composé comme suit: 

.. , 
Tiret obligatoire 7 Un° ~u point d'arrêt 

__ 1_,__, 1 _.____., 1, 1-1 IJ 
n° INSEE de la commune 

Attention: Le guide ne comporte pas toujours les données nécessaires lorsque l'élève utili 
,transports en correspondance. Dans ce cas, l'élève devra indiquer le nom et le n° du po 
le plus proche de son domicile. 
Le Guide des points d'arrêt du Conseil Général fera l'objet d'améliorations dans les anné 
venir avec la collaboration de tous. N'omettez, pas de signaler vos observations . . . 

• Conseil Général 
de U'Bsère 

Direction des Services Techniques ,. Services des Transports 
1, rue Joseph Chanrion - 38022 Grenôble Cedex 

tël. : 76 60 38 3& 
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POINTS D'ARRET DESSERVIS SUIVANT L'ETABLISSEMENT DE DESTINATION 

·• 1. 

. 110 CHUZELLES 

1 _ ETAlllISSEHEHT DE DESTINATIOH 

1 COLLEGE CL & G. GRANGE 
1 LYCEE TECHNIQUE D~ VIENNE 

-1 COL. PRIVE H-D. DE llOH ACCUEIL'. · 
1 COLLEGE PRIVE 'ftOBÜl . . . , 

. j COLLEGE ST CHARLES - VIENHE 
1 LEP PRIVE ST VINCENT DE PAUL 
1 LYC.AGR./ESTRESSIH 38 
1 LYCEE -DE VIEHHE 
1 LYCEE PROFESSIONNEL DE VIENNE 
1 ECOLE PRIVEE N.D. DON ACCUEIL 
1 LYCEE PRIVE ROBIN 
1 LYCEE ST CHA~LES - VIENNE 
! L.E.T. ST CHARLES - VIENNE 
1 S.E.S. DU COLLEGE GRAHGE 

1 
1 ----•-- ARRETS DESSERVIS - ------

l 1 _ ET~DLISSEHEHT DE DESTIHATIOH -':' 1 . 
. . !, 

1 1 ECOLE HATERNF.LLE CHUZELLES 
I! ECOLE PRlHAlRE CHUZELLËS 

1 1 
l'i 
1 1· 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

·j 

1 1 
l 1 --- ·---- ARRETS DESSERVIS -------

1 
'.! 
l 
1 
1 
l 
l 
1 
l
i 
1 
1 
1 
1 

1 
1 ' 

1 110-01 LES PIHS RH7 1 1 110- 01 LES PIHS RN7 ! 
1 110-02 TOURHEHTE AYANT CHUZELLES 1 1 H0-07 HOULI/l LEVAU (LOT.) 1 

· l 110-03 CHUZELLES-PLACE I j 110-09 AVAHT LOT. HOULIH LEYAU 1 . 
1 110-0~ LE OOlRON 1 1 110-10 LES BRUYERES ,.-, . 
1 110-05 CHUZELLES GARAGE i 1 110-11 TH! ERS . 1 . 

1 110-06 LES SERPAIZIERES . 1 1 110:-12 LA BOUSSOLE PRIHURE 1 ::_: f_:· 
1 110-07 HOULIH LEVAU (LOT.) j 1 110-13 PAUPHILE I 1 
1 110...:oa LA BOUSSOLE RH7 1 1 110-14 PAUPH!LE II 1 , 
1 1 1 110-15 PAUPHILE RH 7 1 
1 1 1 110-16 LES PIHS CARREFOUR CORHAYEHT I ! _______________ , !, ______________ ! 

. •, 

' 
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· HO RAI n ES D E S T H A I N S 

G A R E D'EST RES SIN , T. 14 85 10 78 

SERVICE DU 26 SEPTEMBRE 1993 AU 28 MAI 1994 
Horaires d 'Ouverture : 9h _ 30- 12h 15- 1 Lih 15- 18h 30 smf W3ek-<nis et Fêtes 

DEPART ESTUESSIN •••••••••••••••••••• . ARHIVEE LYON PEHH/\CHE 

6 h 02 A 6 !1 32 
',.; : \ ._ 

6 h 43 A 7 ri 1 3 

7 h i 1 n · 7 ri 38 

7 h 21 C 7 h · 53 - . 

7 h 40 A 8 h ' 02 

1 2 h 1 2 1 2 h l1 0 

' 
1 1 4 h 1 1 1 4 h :33 

1 1 7 h 00 1 7 h 30 

18 h 35 13 1 9 h . 00 .. 

1 8 h 36 A ... 1 9 li oo,, 

1 9 h 36 n 20 11 · (J () 

1 9 h ' ·49 D 20 h 1 5 

DEPART LYOH -········-··-·······-···· ARHIVJ.m EST BESSIN 

: :) 'l:-:4r.,:i· 
6 h .1 6 6 h ,, 5 ! i 

9 h 1 2 9 h 3 lt 

1 4 h 25 1 4 h 53 

1 6 h ,• 3 ·.J'l. 1 7 h 06 

. 1 7 h 20 1 '. 1.7 h 52 

17 h 49 A 1 8 h 1 1 

1 8 h 35 A 1 9 h 07 
. 1 Q ' 1~ 0'5 11.. 1 9 h 34 

'.i / 
. .' ✓ 

"i; -~: 1 9 h 24, 1 9 h 45 
1· ' 21 ' h 30 ,• E ; ; ~ .. ; 21 h 4,9 

l.ÈGENDE 

A = NE CIRCULE PAS Samed.is ~ pimanc~es et Fêtes 
B ::: CIRCULE D 1 ru anche s , · ê t ·-p ê te s ..,. * dù 1 '• /07 au 21 /07 tws les 
C -- NE CIRCULE PAS - Dimanches et Fêtes jc:urs sauf vend et raœdis 
D ::: CIRCULE · - Samedis Dimanches et Fêtes.JI: du 22/07 au 
r: = NE CIRCULE PAS .. -- Samediq 21 /08 tcus les jcurs 

La Gare d 1Estrés,pin vous offre les mêmes prestations que les Gares de 
Vj_enne .et Perrache ï Abonnements - Réductions - Billets TGV - néser.vat:ions erc. 

- I-·25 
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PARIS, le 1er mars 1994 

L'AMELIORATION DU SERVICE DE NUIT 
DE LA GENDARMERIE 

. (C.O.G.) 

-§-

La réforme en 1989 du service de nuit de la gendarmerie et 
l'instauration. des Centres Opérationnels de la Gendarmerie (C.O.G.), qui 
centralisent les appels de nui!, comportaient des aspects positifs : réduction des 
astreintes des militaires, ainsi que plus grande efficacité dans l'intcrvcntion, . 
notamment quand il s'agit de rassembler des moyens importants. 

Ce système s'est cependant heurté à de nombreuses critiques de la 
part des élus et de ia population. 

Bien que ce ne soit pas le cas partout, il était notamment reproché à la 
gendarmerie de ne plus assurer de réponse la ' nuit, une brigade sur deux en 
moyenne étant purement et simplement fermée, la réponse aux urgenèes ne se 
faisant plus que par une unité voisine jumelée. · 

Il en résultait un sentiment d'insécurité, la population se sentant 
moins protégée. 

Par ailleurs, le Gouvernement, particulièrement attaché au maintien 
d'un service public local de proximité, a · engagé une politique résolue et 
diversifiée pour lutter contre la désertification de notre territoire. 

Cest ainsi que, tant en qualité de ministre de la Défense et en charge 
à èe titre de la mise en oeuvre d'une politique de sécurité sur 95 % du territoire, 
qu'en qualité d'élu local, le ministre d'Etat avait 'demandé à la Direction générale 
de la gendarmerie nationale d'étudier toutes les voies possibles pour répondre aux . 
légitimes attentes de nos concitoyens. 

l 

, Cette étude a demandé beaucoup de soin car il fallait parvenir à 
améliorer le système tout en tenant compte des moyens disponibles de la 
gendarmerie et sans revenir sur la réduction des astreintes dont bénéficient 
maintenant les militaires. Le ministre a tenu à cc que les commandants 
d'unités et leurs subordonnés soient largement associés à sa conception, 
notamment par les commissions de concertation, garantie d'une bonne adéquation 
aux réalités. 

Ces travaux viennent de déboucher sur un projet final dont la mise en 
oeuvre débute le 1er mars. · · · 

* 

* * 
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· LE NOUVEAU SYSt'EME: 

1' Le nouveau dispositif est conçu de la façon suivante: 

a) Les buts visés : 

- assurer l'accueil des persoqnes en situation de détresse se 
présentant, de nuit, dans les brigades. 

- réduire les délais d'intervention et mieux prendre en compte les 
interventions de proximité ; 

b)' A cet effet, les nouv~lles modalités suivantes seront mises en 
oeuvre: ' 

· Le système existant de permanence et de patroitiUes, qui 
est maintenu, est complé~ dans les deux directions suivantes : 

* Permanence de l'accueil du public : . 

La. nuit, .,dans t~t les unités, un gendarme sera disponil)le 
pour répondre aux demandes des personnes se présentant à 
la porte de la brigade en vue d'intervenir pour porter secours 
ou prendre à titre conservatoire en cas d'urgence les mesùrcs 
utiles dans l'attente des renforts. 

\ 
* garantie de l'interventiorl de proximité: 

,·i.' ' 
L'int~.r'vention de la geddarmerie sur quelque événement que ce 
soit sera toujours assurée par l'unité ou la patrouille la plus 
proche : proximité et rapidité prim_eront systématîs_uement pour 
les interventions en première urgence et dans l'atterite des renforts 
de l'unité territorialement compétente. 

c)les mesures d'accompagnement suivantes seront prises : 

* Perfectionnement des modalités d'accueil du public et 
amélioration de la prise en co.mpte de ses besoins : 

- formation spécialisée des gendarmes du Centre Opérationel 
de Groupement; · · 

' - amélioration des interphones d'appel à la porte des brigades 
qui seront notamment recouverts d'auvents de protection, 

- éclair<}ge de If brigade quant l'interphone est actionné. · 
.2 ·~!... -1 ~:.-

* Edit1~~-. d'un vade-·mecüm'·à l'usage des gendarmes sur les 
mod~}.ités d'accueil et d'intervention et · développement de 
l'inforination des élus sur le système. 

* Renforcement des unités : 
Dès 1994, 600 gendarmes auxiliaires (appelés effectuant leur 
service national dans la gendarmerie) renforceront les unités en 
fonction des priorités, sans préjudice des renforts futurs qui 
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pourront être assurés p1r la cré.Jtion d postes de . sous
officiers. 
Ainsi, cette r ~org;-, !'." i:;ati oi-, ni.! portcrn pas atteinte au 
régime actu•;l de.; qua:i- ,ie • .s librçs ùc~ miii taircs (5 par 
quinzaine). 

2• La plus val ue ap11C1.r lée 

Par rapport Ju système mis en place en 1989, le nouveau 
' système \ 

rétabli t uu acr..:ueil d:rn.'i toutes ks br igades · pour les 
interventions ~'t•rgenc!)la nuiL 

- privilég~c la 1.n:or.in îi:.S clans k choix de !'unité devant . 
• ' . , ;;,, d . . . 1 mtenwi. sur uri ,:,;.vty.ieme:nt et 01 t arns1 permettre une p us 
gramle ra )id ité ,Je 1J rér,nu ·c. ' ' , 

}",\. .. 

' 

Le ministre d'Et,:: a demandé qJe dans si x mois, c . ., systême amélioré 
;e l'objet d'une évaluation o.ssociant üon seule.ment les militaires de la 
ldarmerie mais également les éi.us ainsi q·;e l,.;s 'J 'oii tés judiciaires et 
ninistrati ves. 

- I - 8 -
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C H U Z E L L E S IN F O ~ -,MATIONS 

LA MAIRIE A VOTRE SERVtCE - T 74 57 90 97 

SECRETARIAT OUVERT Le Mar cl j_ 8h 30 1 1 h 30 
Le Jeud i 8h 30 - 1 Hi 30 
Le Vendredi 1611 30 - 1 9.h 

PERMANENCE DES ELUS Le · Mardi M. Jacqu e s DUPARC 
ou Mme Michèle GARDAIS 

Le Jeudi M. J o'se ph PL,AN'fIER 

Le Vendredi M. Gilbert ROCHE ou 
M. Michel PRAS 

\ 

L (E B R U I T - ~-------- _____::.:_-=.. 

Rappelons une fois encore les dispositions de 1rArticle 90-1505 
en date du 3 Avril· 1990 de Monsieur· le P'r é fet de l' Is-~r.e 

""" • , , . \ : , . , 1 , , , ; - ' ,, < • , • 1 1 , 

regle~entant, not~mment les TRAVAÙX DE B~ICOLAGk ET ' ji~riINAGE 
susceptibles de causer une GENE POUR LE VOISINAGE EN RAISON 
DE LEUR INTENSITE SONORE.\ ' 

\. " · ·, ; 

H 0 R A I R E s D 'l.J T I L I ,S A T :T 0 N ' 
. -. 

'Jours ouvrables de 8 11' ' 12 h . 1 4 h 30 a a 1 g· h 

SAMEDIS de 9 h a 12 h 1 5 h à 1 9 h 

DIMANCHES ET 
JOURS FERIES de 1 0 h a 1 2 h 

· DIVAG.A'-troN DE~ . ÇHIENs : :... . . Av:;rs A, Tou;s LES -rtto 'P1tJE;T·fl:r,Ri-:s o:, ANIMAUX 

• ·1 •,•, , , • ,,. 

liberti{ pa·rvi '8iln6ht de 
accidents . de la 

.,: a11imau~, i ' :i)'ouhellcs 

Les plaintes · concernant les chiens en 
plus , ;,en plus nombreuses· en , t-;ia.iric. 
circulation, morsures, bagarres entre 
éventrées etc ... 

. ·En ,vertu .cle ., l'article 213 du code rural, les 111ai0es ; sont 
habilités à pr~ndre toutes dispositions propiêi à empi 6hhr la • , : 1 

divagation des chiens et chats. · 

Tout propriétaire est entièremerit responsable 
occasionnés par son animal. 

" 
der;; _dql!lmages . 

A titre lŒPR.E.SSIF / 
écrit ::, ·, ·· 

un premier avertissement scr a st,tpu1é par 

·;1c, · . 

.. • Un s~cond a~ertis·s.ement pa,r écrit ser a accornp?-gné â'Ùné \:1mcnde 
de 500 F. 

- I-·29 -
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S E fl V I C E S P U 13 L I .C S 

SAPEU RS POMPIERS VIENNE : 48 Avenue Dortholot 
T 74 31 Gl 18 ou simpl ement le 18 

E. O. F. VIENNE : 27 ru e De nfc r t Ro c hcrcDu T 74 53 4 7 '.) 0 
· Dépannage T 74 53 00 92 

SERVICE Dl:S E/\UX S . D. E . I. VIENNE 5, Rue Pcyé;sonncau 
T 74 85 1G 18 

f'. T .T. VIENNE : 3 G Cours Orillicr T 74 05 07 4lj 

Horaires d ' Ouvcrturc : du Lundi au Vendredi inclus 
!Jh -· 181730 

Samed i Bh 12h 

P.T.T. ESTRESSIN : 54, Avenue Berthelot TT 74 85 Gl 76 

Horvirc!.i d 'Ouvèrturc : du Lund:ii i a u Vcnd rt::di inc l us 
Bh - 12h 14h 30 - 171730 
Samed i : Oh .. 12h 

P . T.T . VILLETTE DE VIENNE du Lundi au Vendredi inclu s 
8h30 - 11 h30 11:Sh - 17h 
Sa medi : Bh30 - 11h30 

Levée du courrier : Semaine 16h45. Samedi 11h30 

_ATTE~_TION : du U/8/911 au 3/9/94 : l!OIIAHŒS DI wrn 
~EMAINE : MATIN de B h JO à 11 h 30 - Levée ctu cou r rier 

0~ joindre Monsieur le Cuk6? 

1 2' h 

Pè,re HEHN - Cure Saint Mauiric e - 3 Place Saint Paul 
38200 VIENNE T. 74 85 60 2~ 

Personnel : T. 74 78 0959 
Le Jeudi à Chuzelles : T 14 57 91 · 27 

RAPPEL - OPERATION ELAGAG E 

Nous rappelons au x Chuzellois l'information suivante. 

France T~l~com ne pr end plus à sa charge le s travaux d 1 6lagag e 
qui do~enavant seront A LA CHARGE DES RIVERAINS 

INTERVENTION POMPIERS ANNEE-1993 

En 1993 les Pompiers s ont interven~ 70 fois s ur l a Commun e 
de Chuzelles. 

Pour ces 70 int e rvention s , y compris J.a participation aux 
frais de fonctionn eme nt et d'investi s sement, l a Municipalitt 
a pay& la somme de 2 4 954 F. 

Toute interv e ntion est payante et il i ncombe a c hacun de · 
n'appeler qu'en cas d e NECESSITE. 

EN - BHEF • •• •• 

Noüs informons qu 1 en AUCUN CAS la Municipali t 6 ne MANDATE 
les Entreprises qui se ' presentent au domicile des particulier s. 
Nous recoin'mandon s. à tous de reste1~ vigil a nt à toute sollicitat i on 
de personnes - inconnu es . 

-, . 

.. 
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CANTINE - Mademoi s elle Cantal VALETTE T 74 57 08 2 5 

A l a rentrée il y a ura ·environ 70 à 80 repas de se 1~vis, 50 % 
de cet effectif concernant des petits ( moins de 7 a ns ). 
Mad e m o t s e 11 e s e r a t ou j ou r s s e con dé e p a r Ma· d am e V E RD lE R e t 
Madame Nl\UD. 

. ~: 1 J r ·· 

ECOLE MATERNELLE - Madame COLLET T 7~. 57 06 30 

En Septembre 1994 , l 'effectif sera d(environ 80 en f;:in ,ts. 

Dans la section de s grands ( 5-6 a ns ) . Mada me Carole P~LTRII\UX 
aura un ~oste à plein temps. 

Des jeux de cour sont toujo0rs demand~s et tr~s appr~ci~s. 

ECOLE ELEM~NTAIRE - T 74 57 90 76 

L'Ecole Primaire .comptera à la rentrée 1994, environ 136 
enfants répartis en 6 cJ.a .sse s. 

Madame CA!\!AL 
M~dame CLUNET - CO STE 1 
Madame WIPF 1 
Melle Marion VEYRON 1 
Madame ROBERT 1 

1 

CP 
CP CE-1 
CE1 
CE2 
CM1 
CM2 

•La rentr~e est prevue pdur le Jeudi 8 Sept e mbre 1994 

SPORTS ET LOISIRS DE LA SEV$NNE P 1 , s CINE 

Horaires : du Lundi au Samedi 11 h à 21 h 
le Pimanche - 10 ha 20 h 

: ; ~ 

Prix des entr~es avec Toboggan: Adultes - 16 f Enfants - 11 f 

Carte de 10 entrées .: Adultes - ··140 f - Enfants- 90 f 

Entr~~ Sauna+ Bassin 25 f_ 

Les cartes d 1 aborinement n e sont pas valable~ le Dimanche 

Le f o n c U. on n e me n t de l a P i s c in e r e p r é s e n te u n e c 11 a q~ e t 1~ ~ s 
importante pour les Communes. 

La participation pour la Commune de Chuzelles au budget de 
fonctionnement s ' élève a 210 471 F et est calcul~e par rapport 
à la population . 

Deux jeunes filles de ~Qtfe , ~égion on t été à l'honneur cette anné~. 
Il s'agit de Mademoiselle 8irengàre LOUIS de Vil lette Championne 
de France cle sauvetage sur _50 .m ave~ mannequi.n cle 80 K, et de 
Mademoiselle denevi~ve GIGANTE d e S~rpaize · Record du Mond e 
~•endurance en s a uvatag e sur 16 km avec man n eq uin de 80 kg en 
9 h 59 1 

• 

1 ·· I-31 -
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S E R V I C E S M E D I C A U X 

Cabinet Médical de Villette de Vienne T 7 ~ 57 94 02 
Sur rendez-vous apr&s 11 b et 11 h LE SAMEDI S UR RENDEZ-VOUS 

Consultations : Docteur SARDY : Mercredi ei Jeudi: 9h - llh 
Lundi, Jeudi et Vend redi : 15h - 17h . , 

Consultations : Docteur DESTOR S : . Lundi,Mar di et Vendredi 
9h - 11h 
Mardi et Meic r edi : 15h - 17h 

Mêdecin Acupuncteu r à Chuzelles 
T 74 85 04 74 - Sur Rendez-vou s 

Mme BARDET -L APENORY 

Médecin à Seyssuel : M. MICHALLON T 74 85 85 93 

.Masseu r Kinésith6rapeutc à Villette de Vienne : M. DEBORDE 
""f"'-74 57 03 60 - Sur Rendez-vous et s oins à domicile. 

Chirurgien Dent iste à Villette de Vienne 
T 74 57 99 49 

M. PERNE _L 

lNFIHMIEBS M. LEGinRDI - Mm e Véronique DEPREZ - M. Dunicl ROBIN 
~ SEYSSUEL T 7 4 85 72 73 
Mm e CHAMPORIE a Serpaize T 74 57 05 60 

\ 
' PHARMACIE à Villette de Viehna : Mme REYMOND T 74 57 99 21 

Horaire s ~•ouverture Lundi 14h15 - 19h 

T"AXI VIENNOIS 

fAXI 2000 

. ··---.-- --·· • 

Mardi au Ve ndr edi 9h - 12h 
14h15 - 19h 

Samedi 9h - 12h 

T 74 85 10 09 - to us l es jours de 5h 
du matin è ~inuit 

T 74 31 55 13 24h sur 24 tous les jours 
et to utes distances. 

--. 1 
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bEPOTS D'ORDURES SAUVAGES 

Il est . rappelé ' que la ' "valse" des dépôts sauvages 
d'ordure est devenue ihtcilérable. Malgré l a présence 

d échetterie intercom munal e installée à d'une - à 
VILLETTE-DE-VIENNE. on a encore oarfois tendance 
rejeter chez le voisin le plus proche les branchages 
issus de taille ou les herbes issues de la tonte du 
gazon. Parfois, on les transporte plus loin dans les 
bois de sa propre commune o; dans ceux des c~m~un~s 
voisines;. La Ma~rie a assez régulièrement,1'~5 o _ e 
tel'Les pratiques. Elle sera donc encore amenee :a1 • fa:1.re 
dr ~s~er· ··proc~s-verba l et/ou à faire jouer les :mesures 
de '<l'issua~ion prévues dans ce domaine. : 

DECHETS 

Pour assurer sa · foriètio'h d'isolement à long '- terme, .le 
milieu de stockage doit être constitué d•une rocbe, 

. appelée . roch\ë! d'accueil, contenant 1?eu d'eau libre, : si 
possible paij d'eau du tout et présen~er une ·très faible 
perméa~ilit~ afin d'intendire tout mouvement d'eau 
appréciable . Indépendammen\t, de celte :Êonction, · la 
toch~; ' 'd'accueil doit , posséder des qualités 
géotechni~ués t~lles que lei trav~ux· ~e c6nstruction et 
d'exoloitaticih du stockage puiisent s'effectuer en 
toute sécurité cour les travailleurs et a un coGt 
estimé raisonnabl~. · 

En outre, même si toutes ],es; condi tians sont respectées 
pour que les déchets rsst~nt isolés pendant le temps 
~equis {300 ans maximum), · l'analyse de sécurité d'un 

. stockage impose d'étu ier les conséquences d'une 
rupture d'isolement et de prouver que ces conséquen6es 
resteraient acceptab~es pour l'homme. 

La connaissance oréc.ise des caractér.is1?iql).~;S 
r/ydrogéologiques et gi1ochirniques · de l 'enviro·nnem~r1t ;q;µ 
atocka~~. à ~ 1~chelle r~gionale eit donc .indisp~ry~~bl~~ 

' Tiré d'un a;J;'ticle de "Préventique" n °l8 de décembre 
19B 7 • . 
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-------------------------------------------------------~---- ·-------~----------~------------------
Fonctionnement 3 152 071 4 300 105 4 279 319 4 118 019 4 288 393 4 380 617 

------------------------------------------------~----------------------------------------------
Investissement 2 561 820 2 360 506 1 821 668 1 496 407 2 665 441 1 254 165 
--------------------------------------------------------------------------------·----------- ------
Frais de personnel 704 491 so2· s02 920 645 965 770 1 027 363 1 128 300 
--------------- :- ~------------------------------------ ----------------~------------------------
Contingent 
Aide Sociale 
------------
Charges 
Intercommmunales 

174 021 

391 838 

190 762 216 114 

421 408 467 335 

232 560 262 2S2 238 000 

575 035 710 969 657 000 
---------------------~---~------------------------------------------------------------------------
Travaux voirie 317 793 453 795 250 910 273 794 1 157 237 

Travaux école ; 415 965 ; 64 683 ; 28 654 51 930 209 163 100 000 • . 
------------------------------------------ ·-~--- ---·· ---------------------------------------------
Travaux bâtiments 118 890 73 162 99 215 63 891 7 531 55 000 

Crédits scolaires 39 _788 39 703 35 690 42 750 43 275 50 860 

----------------
Electrification 
r 1.irale 163 741 204 179 193 885 348 631 273 651 100 000 
-------------------------------------------------------------------------------------------------
Frais financiers 936 . 549 871 440 842 594 777 003 705 275 732 430 
------------------------------------------------------ --------. --------------------------· -------, 
Remboursements 
emprunts 460 594 558 195 597 805 644 481 603 034 ·, .. : 672 027 

---------------------------------------------------------------------------------------------------
Dette en capital 8 538 870 9 111 402 8 S52 486- 8 166 712 7 602 394 8 194 846* 
------------------------------------------------------------------ --------------------- . - -
contribution 
directe 1 770 575 1 986 120 . 2 172 432 2 231 310 2 279 876 2 096 889 
-----------------~------------------------------------------------------------------------
Eau - Electricité 247 478 201 489 240 400 277 147 270 873 280 000 
-------------------------------------------------------------------------------------~--------
Dette 
par habitant 1 155 848 355 8 4 4 778 821 

-~--~-~-------~-~---------------------------~-~~--------------------------------------
* dont 3 306 722 assainissement 
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REUNION PU BLHHJE - 15 ,JUIN 1994 · 

Le 15 juin, · l~s Chuzelloises et les Chuzellois étaient' 
invités : ~ar le M~ire et son Conseil 1 une r~union 
d'inform~tion sur les cinq dernières années d'exercice . . J 

En premier lieu, Monsieui le Maire examine et cite les 
principaux chapitres du budget. Certaines charges orif 
augmenté selon les chaoitres - mais sans que cela 
entraîne une augmentation du budget de fonctionnement. 
Le : Maire a f~it remarquer que malgré les augmentations 
et les travaux, . la dette par h~bitan t est passée de : 
1155 F en 89 à 775 F en · 93 et à 821 F en 94. La 
remontée est le r~sultat des aménagements de sécurité 
sur .la RD 123. Le trottoi r qui a été e xécuté était 
l'objectif · de ·1a municipàli té dès 1989·. Pour permettre 
de boucler le budg~t. il - a fallu passer le taux de la 
taxe d'habit~tion de 9,25 % ~ 10,18 %. 

Seuls les travaux indispensables s e ront retenus cette 
année. La Munic{p~lit~ ~e préoccupe beaucoup des 
probl~mes de . s~curité . 

Logements locatifs une premi~re tranche de 5 
logements a et~ votee en octobre 92. i5 logements sont 

.~r~vus . au total · ~ar tfanches successives. Le projet 
actuel présenté par l'QPAC de VIENNE comprend 3 T3 et 2 
T4 avec u~ R + 1. · · 
L'OPAC assurera la gestion générale. Les ·candidatures 
seront retenues par le C.C.A.S . et présentées oar 
l'OPAC pour acceptation. Priorité serâ donnée aux 
Chµzellois. 

Boulang~rie : · e lle sera construite fa~e à la place. Le 
magasin et annexe auron t une superficie de 230 à 250 
m2 . En temps utile, il faudra pr6voir le déplacement du 
Monument aux Marti (la ' population sera consui~é~) et · un 
aménagement du carrefou~.-

POS : il s'agit d'une révision limitée pour 
l'aménagement du centre village, le déplacement de la 
boulangerie, l'emplacement d'une nouve lle zone NA (sur 
5 ha au lieu de 9 pr~c ~demrnent). L'objectif des 
constructions individuelles ' est fix~ à 5 ou 6 
habitations par an avec 2000 habitants en 2010. 
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DU VRAI BON PAIN ARTISANAL 
., 
~/ 

BON PAIN ENCORE TENDRE LE LENDEMAIN 

BREf ! DU : VRAI BON PliIN l;'ABRlOUE PAH UN VR/1.t 

/\ n:1' ISA N D O U L /\ N G E H 

EST-CE QUE CA EXISTE 

èl\ f: XI STE ! ET EN l'LUS ... C'E ST A ClllJZEl,L.ÈS 

'l'OU'i' PRES DE CIIEZ · VOUS 

FAITES-VOUS PLAISiR EN HA~GEANT DU VRAi BON PAIN 
_; 

CI EST LB PREMrnn BONHEUR DU MATIN . ' .1 

NOTRE PAIN EST ~ON, VENEZ LE. GOUTER 

. NOUS FABRIQUONS MEMB DES PAINS SPECIAUX 

AU LARD, AU X NOIX, C'EST UN VRAI REGAL 

WILLIAM MORAND PETRIT ET CUIT SON PAI N SUR PL/ICE 

DOMHHOUE MORAND VOUS J\CCUEILl.E TOUS LES JOUBS DE 6h à 1 ?_!:1_ 30 

LE DI MANCHE DE 6h à 12 h 30 

li°!!:RME t. E L U N D· 1 

POUR RESERVER ---·-- ··-- - ··-· . 

TEL : 74 57 99 59 

NOUS CONFECTIONNONS AUSSI TO UTE LA PATISSERIE 

P O U R V O S FETES BAPTEMES - COMMUNIONS - MARIAGES ----------------
N1 hésitez pas à passer vo s commandes 

Buches, Gateaux div e rs, Pain s s péciaux. Pensez éga lement aux 
toasts - ptiin tranché s ur place. 

Patisserie : entremets, tartes aux fruits, choux crbrne chantilly, 
gros chaussons"et c . . . 

Pizzas, Quiches ( sur commande - grand format) 

COMMANDES 

Toute commande 0 s·~ po~ ~1- ble ( • 1 · · ~ ~ -- meme un se u pain spccial peut 
être commandé) 

A V I S 

La Boulang er ie FERMERA le Di manche 31 Juillet à 12h .30 , 

et OUVRIRA le Mardi 23 AoOt. 

- I -3 6 -
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATivNS 

SEANCE ,~U 21 JANVIER 1994 

L'an mil neuf cent quatre vingt quatorze, le 21 janvier, le 
Conseil Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué, 
s'est réuni en session publique ordinà:i.re, à la Mair:ie, sous 
la présidence de Monsieur Joseoh PLANTIER Maire. · 

• J ' ' 

Nombre de cot1seillers municipaux en exercice : 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 18/01/94 

PRESENTS: J. PLANTIER, Maire, G. ROCHE 1er Adjoint, AGRAIN, 
BAUDOUX, DUPARC, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

Mmes CARRET, GARDAIS , TERRIER. 

EXOJSE: M; FLAMAND donne procuration à M. Michel PRAS . 

SECRSTAIRE: Melle Marie-Thérès~ CARR$T. 

'l'RANSFERT OU PERSONNEL CANTIN}:: : 
Monsieur le Maire apres avoir ~uvert la séance _rappell~ que, 
·par délibération du 13 décembre 1993, la , CANTII.\TE est pas~ée ,. · 
soi;:-, REGIE MUNICIPALE. Dès lors, il y a lieu, de transférkr· la ' ' . . 
rémunération des heures de service effectuées par le personnel ·' 
de l'ancienne associat ion "cantine" sûr le budget com~unal. 
Madame VÉRDI ER voit donc son temps de travail d'employée com
munale augmenté pour une moyenne de 36 H.50. Il s'agit d'un 
empl,oi à temps non complet. Monsieur le Maire donne ensuite 
lecture du nouveau contrat de travail. Des questions sont 
posées quant à J.a nature exacte de l'emploi, du dispositif· de 
remplacement en ca~ ·de ~€rsonnel défaillant. Monsieur le Maire 
ré):'Ond 5:JU'il s'agi~. d'un emploide F~MME de SERVICE et c1'AIDE 
CUISINI);:RE. Le ccnùat prévoît que l'employéP devra .se rendre 
disponible 1xiur toµt remplacement d'une AT.SEM ou de la cuisi
nière. De .même, Madame MARTEL qui a remplacé Madame VERDIER 
lors de so~- congé , a exprimé aussi, son accord pour disponibi-

·Uté en cas_d'un éventuél remplacement. En outre, Mme NAUD 
sera employée à titre d' AUXIL,+AIRE pour une du:çée èle 14 l-J. par 
semaine. 
Après en avoir délibéré , Je c'ôn.seil donne unanimement son 
accord. 
Monsieur Je Maire passe Ja p~ole 'à M. Jean-Noël REGAL qui . 
fait le bilan du transfert du restaurant scolaire sous REGIE 
MUNICIPALE. Les seuls vrais problèmes qui se sont posés, sont 
liés à l'échange des ticket~~ Aucun retard n'a été. toléré i::;ar 
rapport aux dates indiquées. Mais surtout, il s'est avér~-r que 
certains stocks de billets (jusqu'à 52) avaient é·i:.é const~ tués 
pour une somme globale de 11 502 F.. à laquelle l' associa't:i;qn a 
pu faire face. Cette somme, beaucoup plus élevée c;ue priy.Çj"é, 
rendra impossible les investissements qui avaient été e'nvisa
gés. Des conditions plus ~tt~ictes et des délais de validité 
seront établis pour éviter tout risque d'opération se faisant 
au détriment de la gestio_n communale,: Une informaU.on précise 
sera transmise ultérieurement aux parents. 

; • -';' • 
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COMPTE-RENDU SIVU 
Monsieur le Maire donne la parole à M. J. DUPARC qui fait le 
bilan des actions retenues mises en place dès janvier 1994 
dans le cadre du contrat de pays accepté au niveau de la 
région. - Action 1 obligatoire: animation 4 F. par habitant 

soit 6 736 F. pour la commune. 
Action 2 . promotion du pays viennois ( sous l ' égiçle_, . 

d~ Synergie. et des grandes entreprises) : o·, 55 F par 
habitant soit 926 F. J;X)Ur la commune. 
Action 10 : service de remplacement des agriculteurs 
·( sorte d'intérim en cas d'absence ou d ' indisponibi
lité) : 536 F. par commune. 

- Action 11 : mises aux normes des b~timents d ' ilevage 
. . . . . . . . . . . . . . . . 143 P. par commune. 
Amélioration au ·caélre fermier ... 729 
Diversification, transformation .. 143 
Accueil en milieu r ural .. .. . 357 

L'ensemble des dépenses se monte à 9 034 F. qui 
crire au budget primitif 1994 . Le Consei.1 donne 

POS. TRANSFORMATION de ZONE NA en ZCNE NAa: 

F. 1111 1111 

F. itll 1111 

F. llll 1111 

seront a ins-
son accord . 

Dans le cas d'une telle transformation, une concertation pré
alable est prévue au code de l'URBANISME. Ce projet de classe
ment concerne une zone d'approximativement 5 000 M2 sur .les 
parcelles A 510 - 2256 - 2434. 
Après discussion J;X)rtant sur les moyens de maîtriser le projet 
(PAE) et sur le tracé à suivre oour l ' assainissement et la via
bilisation (qui i3eraièn1:: à la d1arge de l'amênaqeur ou du cons
tructeur), sur les problèmes d'accés, le Conseil décide à 
l'unanimité, d'ouvrir la concertation et d'avertir, la JX>pula
tion par une note d • information remise dans .chaque foyer. · 

•Une réunion aura lieu avec les propriétaires directement 1 •. 

concernés. ,,e: 

PROJET DE REVISION DU POS 
Sui te a la decision du tribunal administratif annulant le clas -
sement en zone NAi des parcelles ou sections de parcelles 
sises aux PINS pour incompatibilité avec le SDAU , Monsieur J.e .. 
Maire propose de remettre· l'ensemble de ladite zone en classe
ment NC. Il propose, en outre, dans le cadre du projet de révi
sion du POS; <l'envisager la possibilité de déplacer l'ancienne 
zone ·NAi un peu· plus au sud en direction de VIENNE avec une 
surface réduite à 5 ha 5 et sur des terrains de moindre valeur 
agricole. 
Après discussion p'.)rtant notamment sur les oroblèmes éventuels 
de desserte qui seront étudies par la DDE a{i Rhône,responsable . 
de cette section de la RN 7, Monsieur le Maire soumet é;lU vot .e .· 
du Conseil, le projet de nouvel emplacement de la zone NAi a 
inscrire dans la révision.du POS en cours. 
Après en avoir délibéré, le Conseil accepte la proposition par 
8 voix POUR et 4 voix com,.RE. 
En outre, le Conseil, après en avoir délibéré, considère les 
travaux préparatoires à la révision limitée du POS comme suf
sisamrnent· avancés pour les soumettre au contrôle de légalité. 
Après rétour du dossier, celui-ci sera soumis .à enquête publi
que. La population sera informée<des dates de celle-ci par un 
"flash" spécial diffusé dans chaque foyer. 
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DIVERS : CLASSE D' EAU -· SUBVEN'l'ION : 
Monsieur le MairE? :r;,appelle le projet de classe de découverte 
établi . par l' écble pï- îmaire et la0 d&1 ibêration dl11:~C_onsei l du 9 
juillet 1993 qui prévoyait une subvention de 29 F. par enfant 
et par jour pour cont ribution communale à -la réalisation de ce 
pt"ojet en partenariat avec les parents. le Conseil Général et 
la coopérative. 60 enfants sont concernés. Compte-t enu de 
l'intérêt du proje t, l e Conseil, à l'unanimit~. reconduit la 
décision du 9 juillet 1993;- ~ .. 

DEMANDES DE SUBVENTION : d~s· de~~ndes 'émanant é! .' associations 

ou d'institutions (Léon Bérard, Arc en Ciel , Institution Saint 
Charles, Lycée agricole privé de CREMIEU)- ne JX)Urront recevoir 
une réponse favorable . 
Le cas dé l'ADMR est différent . Cette association demande une 
augmentation d'un minimum de 5 F. pa'r habi tant réél. Compte
tenu de 1 ' .intéiêt de l'aide en mi lieu rural, cette demandc2 
sera étudiée au moment de l' établi ssement du BP 94. 

ECOLE - COURRIER APE le bureau de l 1 APE fait part de son 
inquietude quant au délai d'aménagement d'un l ogement en salle 
d.e classe . Monsieur le Maire répond que les entreprises cancer 
nées sont d'ores et déjà prévenues, que les l ogements sont 
restés attr ibués jusqu'en fi n d ~ année scol aire pour dè '::Sirnples 
raisons humaines. Le Conseil reste élans l'attente de l a confir 
mati.Jn de l'ouverture d'une nouvelle clas.se et les disposi
tions nécessaires seront prises après confirmation. Il paraît 
enfin peu · probable que des travaux d' aménagement du pr éau 
puissent être pris en compte .,au BP 94. 

VOGUE : un courrier sera envoyé aux propriét~ires de manèges 
pour l eur préciser les conditions d'implantation des manèges 
notamment aux abords immédiats de l'école et de la cantine. 

· . ._,_·: 

CHEMI,N .à TALON : les propri étaires ,riverains ont remis, pour 
comple,ter le dossier, divers documents relatifs à cette ques
tion . A la lumière de ces documents, il apparaît que ce che:;,min 
aurait r::ilutôt un statut privé. Dans ces conditions , il y 
aurait lieu de revenir sur le classement de ce chemin. Il sera 
statué après plus ample informé lors d'un prochain conseil . 

CHOMAGE : . Madame TERRIER attirel'attention du Conseil sur 
les conséquences du chômage et demande si le bulletin munici
pal pourrait se fàire l'échd de·certairies demandes sous réser
ve que les personnes concernées en soient d ' accord'. ··. - · 
Monsieur DUPARC évoque le devoir social des collectivités t er
ritoriales en matière d'emploi. Le Conseil décide de p..':>ursui - · 
vre la réflexion dans ce domaine. 

CENTR,'E .D};:, SECOURS PRINCIPAL. : 4 interventions sur notre 
commune en novembre 93 et 4 ~n décembre 93. 

REMERCIEME!\"TS de Mme l a Présidente du CENTRE des MILLE 
LOISIRS pour la parution d'une information sur 1e Club dans le 
bulletin nnmi cipal, 

CARTE de VOEUX adressée ·à M. le Maire, à s on Conseil arnsi 
qu'au secretariat par Mlle Stella GAYVALLET ancienne employée· 
21 la commune. 

L'ordre du jour ét ant épuisé , Monsieur le Mai re lève la -2'¼séance / ~ 

- II - 3 - Le Maire, _._.--?2 d~ 
_.~(f}r1.,, 

J . PLANTIER'-·_. 



COMPTE - RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 8 FE VRIER 1994 

L'an mil neuf cent quatre vingt quatorze, le 8 février; le 
Conseil Municipal de la Commune de CHUZELLES , dûment convoqué) 
s'est réuni en _session publique ordinaire, à la Mairie, sous 
la présidence de Monsieur c'Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exerc ice : 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 4/02/94 

PRESENTS : J. PLANTIER, Maire, G. ROCHE 1er Adjoint, AGR!UN, 
BAUDOUX, DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGJi.L. 

Mmes CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

SECRETAIRE: Melle CARRET Marie-Thérèse. 

POS Ai?PLICATION ANTICIPEE 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Il rappelle que le dossier d ' application anticipée du POS, 
r;x:,ur la parcelle sur laquelle est prévue l'implantation de la 
nouvelle bo11langerie a été soumis au public du 3 janvier 1994, 
au 3 février 1994. Chaque foyer a été informé par .un "Flash" ; • 
s!;)écial. 3 i:;ersonnes ont consigné leurs remarques dans un 
cahier ouvert .à cet effet. 
Les·3 personnes en question expriment leur accord sur le dépla
cement de la boulangerie. Une personne émet des doutes qu~nt à · 
la destination véritable du pro jet - "Est-ce pour la bou1ange
rie ?". 2 personnes font pai;t de lem:" étonnement quant à la . 
modification de la haut eur maximale des bâtiments qui pourront 
y être construits. · 

En fait, le règlement précédent porte 
- hauteur limitée à 7 rn à l'égout de la toiture en zone UA. 
- limitée à 9 m à l'égout de la toiture en zone UAa. 

Le nouveau règlement indique 
• 

- hauteur limitée à 8 m au faitage en UA . 
- hauteur portée à 10 m {au faitage) en UAa. 

Le nouveau règlement P9rmet :donc de mieux contrôler la hauteur 
totale de la construction , ce qui n I était pas le cas aupara-< .. : 
vant . , 
La Chambre d'Agriculture de son côté a émis un avis favorable 
à ce projet. 

Après en avoir délibéré, l e Conseil décide de clore la concer
tation et d'approuver défini tiveme:1t 1' a~•plication anticipée. 
Décision prise à l'unanimité . 
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Monsieur le Maire répondant à des gu~stions, précise que les 
négociations concernant l'achat du terrain , la prise cn ·charge 
de .la construction du bâtiment, du coût du décai.ssemen t, d,r~ 
l'aménagement d'un parldng, ont commencé. Un.:;QE!Vis .:1 été deman
dé p:mr l'aménagement d 'un rond-point destiné· à assurer dëivan
tage de sécurité et un ralentissement de l a c irculë:ition . La 
question du déplacement éventuel du Monument aux Mor_ts se1:-a 
soumise à l ' avis de la population. 

A l'issue de la discussion~ Monsieur .le Mair~ demande tout 
pouvoir f.X)Ur continuer les négociations et signer les pièces 
afférentes ·à ce dossier. Le Conseil, après en avoir délibéré , 
décide à l'unanimité de lui accorder tout pouvoir p::iur conti
nuer les démarches et signer tout document s'y rapportant. 

Monsieur le . Maire rappelle que dans le cadre de l'uménagcment 
de la RD 36 et du centre village, une subvention avait été 
demandée au titre de la sécurité. 
Cette demande a été reportée sur un arn<:Snagement tenant compte . · · 
de · 1 • accès au terrain où seront situés les appartements en· · 
locatifs. Un devis a été demandé. 

CESSION de TERRAIN 

Après délibération, le Conseil donne à Monsieur l e Maire, tout 
pouvoir pour signer les actes concernant la cessj.on ( au franc 
symbolique) du terrain si tué aux• · abords immédiats de la >' ürie 

' et de l'école ; ( 11 voix POUR 1 CONTRE) • 

·M.I.J.I.R. 

La Mission Intercommunale Jeunes Isère Rhodanienne a adressé a 
la Mairie une demande de subvention de 6 F par habitant. La 
MIJTR a pour mission d'apporter une aide aux jeunes d.e 16 à 25 
ans , en matière d ' insertion. Elle assure accueil, information, 
orientation, stages, ètc ... Le financement est assuré par 
l'Etat, la Rl"gion et éventuellement les communes dont ie rôle 
est mis en évidence en cours de discussion. Une visite à la 
MIJIR est· proposée çour plus· ample information. L'attention du 
Conseil est attirée sur le fait qu ' existent d ' autres organis.:.. 
mes assurant Wi rôle analogue; par exemple la CLI. ' Un délai de 
réflexion est demandé et la question sera aussi soumise à la 
commission "finance". 

COURRIER ECOLE MATERNELLE 

Lecture est donnée d'une lettre de l'équipe de..,; cnseigni:ints de 
l'école maternelle de Chuzelles. Ce courrier insiste sur la 
nécessité d'accélérer ie rythme de remplacement des lits et de 
placer des stores. , 
Une aide pour un voyage en liaison avec un projet p...~agoqique 
est sollicitée . . Les 2 premières . demandes .. :sont d'ores et dé jà 
enregistrées . Le conseil prend bonne. no.te de .la dern ière ·qui 
sera envisagée· dans le cadre de-·1a pi:éparati.-0n du Budget Primi-

. tif 9 4 . . ,! . . . . • . \ ., ,-, 

' .. 
·· ,\ 
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COLIS de NOEL 

L'Association des Maires du Canton de CONDRIEU envoie facture 
(pour remboursement) d'un colis de Noël remis à une résidente 
de Chuzelles . Or, la commune de Chuzelles envoie elle-même un 
colis en février aux personnes qui n'ont pu assisté.r au- repas 
des anciens. Dans ces conditions , de simples remerciements 
seront adressés à CONDRIEU. 

DECHETI'ERIE 

127 entrées en décembre 93. Total pour l'année 2086. .l 

Monsieur le Maire présente un projet de plan donnant l es gran
des lignes de ce projet : 5 logements en rez-de-chaussée 1 'Tl-
2 T2- 2 T3. 

INTERVENTIONS POMPIERS 

5 en janvier. 

ASSOCIATION [-]ICKORY 

Information est donnée au CohseiJ. de la d<§claration en Sous
Préfecture d'une nouvelle association qui .se-consacre aux 
"collections vététales", à la protection des arbres remarqua-
bles. Président Mr J.M. 'l'bibaudier (Chuzelles), Secrétaire 
Marc Amoureux (Virignin), Trésorier .Mme C. Thibaudier. 

URBANISME 

Monsieur le Maire informe le Conseil de deux problèmes liés à 
l'urbanisme (élevage d'escargots et élèvation de toiture. sans 
permis). Ces problèmeG sont attentivement suivis. · 

ECOLE 

Quelques dégradations ont été commises . 

. La seance est levée. 

Ainsi fait et dél ibéré, les jour, mois et an · gue dessus. Ont 
signé ,les membres présents. 

Pour copie conforme. 
UNE_ !}COLt D'AUTREPO IS . 
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COMPTE - REN DU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 15 MARS 1994 

(. 

L'an mi l neuf cent quatre vingt quatorze, le 15 mars, le 
Conseil Municipal de la Commune de CHUZELLËS, dûment convocj6é, 
s ' est réuni en session publique ordinaire, à la Mairi12;, · sous 
le · présidence de Monsieur Joseph PLANTIER ,. Maire. 

. : . ,: 

Nombre de conseillers municipaux ·en exercice: 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 8/03/94 

PRESENTS: J. PLANTIER, · Maire , G. ROCHE 1er adjoiMt, AGRAIN~ 
BAUOOUX, DUPARC, fLAMAND , HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

Mmes CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

SECRETAIRE: Melle CARRET Marie-Thérèse. V 

2 

ENVIRONNEMENT - STATION D'EPURATION 

CREATION ET APPROBATION DU STATUT 1;DU SYNDICAT MIXTE POUR L 'BX
PLOITATION DE LA STATION D'EPURATION- OE ' L'AGGLOMERATION 
VIENNOISE ( SYSTEPUR) . ,,,. 

Le M~ire rappelle que par délibératicS~ du 21 mai 1991 a été· 
adopté le projet de construction et dë financement de la sta~ 
tian d'épuration, en collaboration avec les communes suivantes 
PONT-EVEQUÉ; CHUZEL,LES, SERPAIZE, SEYSSUEL, JARDIN, REVENTIN
VAUGRIS, CHONAS-L' AMBALLA[,J, SAINT-SORLIN, ESTRABLIN et le· ·:; 
SIVOM RHONE-GIER pour les communes de AMPUIS, TUPIN-SEMONS 
( pour partie) , SAI!';'T- CYR··SUR-LE-,RHONE, SP,INTE-COLOMBE; SAitn'
ROMAIN-EN-GAL. 

'::: .. 

Ce premier partenariat s ' est exercé par conventions bilatéra-
les entre chaque commune et' . la Ville de VIENNE. · · 1 

Afin c1 1 assurer 1·1 exploi tc3tion de 1 'équipenient, ainsi · .réalisé, 
il paraît aujourd ' hui judicieux de créer une structure inter
communale à ' vbca tion unique. · 

En èonséquenèe, le Maire propose -d'approuver J.a création a'J 
SYNDICAT MIXTE POUR L'EXPLOITATION DE LA STATION D'EPURATiôN 
DE L'AGGLOMERATION VIENNOISE (SYSTEPOR), auquel particlpêrônt 
toutes les communes ci-dessus mentionnées. 'JJ· '.! · .. 

Monsieur le Maire donne lecture des statuts du fütur syni::hcat. 
Après explications données : notamment sur quelques modifica ..:C. 
tions .intervenues lors de la réunion du 3/02/94 à VIENNE, le 
Conseil Municipal décide à l'unanimité : 2 

- d'adhérer 'àu Syndicat Mixte pour l 1 Exploitation dela 
Station d' Epura'tion · de l' Agglomération Viennoise, : "' ·, 
d'approuver les statuts du syndicat ci-annexés, 
de donner toüt pouvoir a Monsieur le Maire, ou à son Preriiier' 
Adjoint, pour mener à bien cette affaire. 
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NOMINATION DE DELEGUES DU SYNDICAT STATION D'EPUKATION 

Par dél ibération en date du 15/3/94, le Conseil Municipal 
vient d 'approuver l'aàhésion de la Commune de CHUZELLES au 
Syndicat Mixte pour l'Exploitation de lêl Station cJ'Epuration 
de l' Agglomération Viennoise. 

Monsieur le Mai re rappelle: 

- Les statuts prévoient que la Commune de CHUZELLES sera repre -
.sentée par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

Sont élus par 11 voix POUR et 1 ABSTENTION: 

délégué titulaire 
délégué suppléant 

Joseph PLANTIER (Maire) 
Gilbert ROCHE (1er Adjoint). 

SIVU - HABITAT: COMITE LCCAL 

Une r éunion des Maires des deux Cantons de VIENNE a eu lieu le 
23 février 94. Lors de celle"-Ci, il avait été décidé que les · 
maires des communes n'ayant pas adhéré au C.L.H., inviteraient 
leurs conseils municipaux à reconsidérer leur position .à. •" 1a · 
lumièr e de nouveaux él éments et notamment de l'abandon par le 
Préfet de ses prérogatives en matière d'attribution. Le .ConL 
seil , considérant l'absence d'information précise sur la campo -
sition et l e fonctionnement dudit C.L.H , sur J.a commission com
munale d'at tribution, considérant qu ' il ne convient pq.s d' hypo -
théquer l I avenir, quE: .le CCAS paraît remplir une part des mj_s
s i ons du C.L .1-l. 1 décide à la majorité ( 11 voix POUR l CONTRE) 
de ne •pas rev~nir sur s a décision du Consei+ Municipal prise 
le 15 janvier 93 et dans ces conditions, de nè pas participer 
aux t r avaux du Comité Local de l'Habitat. 

SECURI TE AMENAGEMENT RD 36 

En vue d ' un aménagement futur du CD 36 gui s'avère indispensa
bl e pour garantir la sécurité , le Conseil Municipal décidÈ à 
l'unani mité de demander un relevé topographique du terrain. 

ENVIRONNEMENT - ASSAINISSEMENT 

Il est rappelé qu'un contrôle du réseau d'assainissement va 
être effectué par les employés.communaux et les élus , afin 
d'évit er l'évacuation des eaux pluviales non admises dans. les · 
eaux 'ùsées . A l'heure actuelle, des renseignern~nts sont pris 
F,Our déterminer l e moyen le moins coûteux , mais le plus effica
ce et 1€ plus pratique pouvant être mis à .la disposition des 
communes p:mr effectuer ce contrôle. Le principe est retenu, 
des équipes seront constituées et la rxipulation sera avisée du 
passage. 

DIVERS 

Lecture est faite d'un courrier émanant de l'association 
"Chuzelles-Environnement" indiquant que cette association a 
reçu l 'agrément préfeci::oral. De ce fai t , désormais, cette asso
ciation pourr a demander à être consultée l ors d'opérat ions ou 
de projets touchant à l 'environnement. Les modalités de consul. 
tation seront à déterminer. Monsieur le Maire rappelle que l e 
projet de révision du POS est entré dans l a période du contrô-
le de légalité . . 
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6è CLASSE 
L'Academie signale qu'une 6è classe sera ouverte à l a rentrée 
scolaire 94/95 . Dans ces conditions, le Conseil Municipal déci- · 
de de solliciter l ' aide du Conseil Général, en vue de l'achat 
du matériel scol aire indispensable. 

·ENTREPRISE GERVAIS-DANONE 

Lectur e es t fa ite d'une dél ibérat ion prise par l a commune de 
LUZINAY gui s' étonne de la baisse du montant de l'écrêtement 
r eversé au ni veau de la taxe professionnel le , dans le cadre de 
l'exploitation de l ' entreorise GERVAIS-DANONE à ST JUST CHALEYS_- ·. 
SIN. Le Co~sei l Municipai de CHUZELLES partage cet étonnement . 

SYNDICAT HYDRAULIQUE DES 4 VALLEES 

Travaux souhai tés sur l e réseau du Bief : 211 . 800 F. Dont tra- -
vaux i ndispensables et i mmédiats ( 51. 800' F, dont 40 % seront à 1 

la charge de l a commune). Certaîns travaux JX>Ur remise en état 
des berges devront ê t re effectués à Tourrnente/Chasson . Les dis ~ ... 
JX}nibilités budgétaires détermineront la prise en charge de 
ces travaux, JX>Ur la part qui revient à la commune . Un devis 
ser a demandé. 

CHEMIN A TALON 

La délibération du Conseil Mwücipal du 19 avril. 1991 JX>ttant 
classif i cation des voies communales et chemins ruraux est rnodi
'fiée. Le ·chemin r ural n° l classé à tort "chemin rural dit "à 
·talon" redevient "chemin à talon privé" et disparaît ainsi du 
classement. 

CHEMIN RURAL N° 11 

Un propr i étaire riverain sollicite une modification du tracé. 
Sa r equête sera examinée ·par la commission "Voirie". 

Lec t ure est faite des interventions de Février du Centre de 
Secours Principal de VIENNE. Nombre 6, dont un accident sur la 
RN 7, durée 8 H, personnes engagées 19. 

MILLE- LOISIRS 

Lecture est .faite du courrier du 10/02/ 94 évoquant les diffi
cult és fi nancières de l ' association quant .au verseme~t d~ par
ticipation 'et à l'encaissement de subvention. Réponse écr.-ite 
de Mr l e Maire a été faite rx,ur reporter le reversement. 

Ht.JMANA 

4è trimestre 93 750 kilos de vêtements collectés . 

SIVOM 

Voyage annuel en Normandie les 17-18-19 et 20 septen1bre -1994 ._.· 
Inscription avant le 31 / 3/ 94. 
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ENVIRONNE 1ENT - DECHETTERIE 

127 entré is en janvier , 78 en février pour CHUZELLES. 

JEUX DEL I SEVENNE 

Ils auron: lieu le 20 juillet 94 à VILLETI'E DE VIENNE. 

BUREAUX YS VOI'E 

Le 20 ma ~s 1994 

8 H 1 ~ 

12 H l ; 
15 H l 1 

H 
H 
H 

Mrs 
Mrs 
Mrs 

BAU.DOUX, ·DUPARC , FLAMAND, HYVERNA1'. 
AGRAIN, ROCHE, REGAL, Melle CARRET . 
PLANTIER, PRAS, Mme GARDAIS, Melle CARRET. 

Le 27 rnë ~s 1994 : 

8 H 
12 H 
15 H 

1 ~ 1-l. 
1 ) H 
] 3 H 

Mrs AGRAIN, BAUOOUX, DUPARC, HYVERNAT. 
Mrs REGAL, ROCHE, Mme GARDAIS , Melle CARRET. 
Mrs FLAMAND, PLANTIER , · PRAS ; Mme TERRI ER. 

Ainsi f E i. t et délibéré, les jour , • mois et an que dessus.• Ont 
signé lE 3 membres présents. 

Pour COf Le conforme. 
J 

Le Maire, - / ~ 

/(2-F!âJIP' . rgt . 
J . PLANTIER 

· LE LAl1QUR 

·= 

!~~~ 
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COMPTE - RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 29 MARS 1994 

L'an mil neuf cent quatre vingt quatôrze, le 29 mars, le , 
Conseil Municipal de la Commune de ~HU~ELLE~, dûme~t.convoque, 
s'est réuni en session publique ordinaire, a la Mairie, sous 
le présidence de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de çonseilJ.ers municipaux en exercice : .12 
._ .. 

Date de convocation du Conseil Municipal: 24/03/94 
; l . 

PRESENTS : J. PLANTIER, :Maire , G. RCX::BE 1er . adjoint, AGRAIN, 
BAUOOUX , DUPARC, FLAMAl'-iD, f-lYVERNAT, PRAS, REGAL • . 

Mmes CARRET , GARDAIS, TERRIER. 

SECRETAIRE: Melle CARRET Marie-Thérèse . 
Monsieur le Maire ouvre la s~ance par le sujet 

ENVIRONNEMENT: Ccmptage des véhicules 

Les membres du Conseil Municipal fôrmeront des équipes qui 
procéderont à un comptage des véhicules traversant CHUZELLES. 
Cette opération aura lieu le Jeudi 31 mars de 4 1-l à 20 H et le 

' mercredî 13 avril à partir de 20 H jusqu ' au jeudi 14. • avril 4 h 
du matin. 

· Le comptage est destiné ' à surveiller l'évolution du trafic 
depuis la dernière opération (18 mars 1992 et 9 avril 1992). 
Il permettra de dispos er -· de ' chiffres précis au moment des 
discussions avec la SEMEDIRRA. · 

ENVIRONNEMENT : Stockage déchets "ulÙ~e~;, 

Monsieur le Maire informe le Conseil de la réunion qui a eu 
lieu à CHUZELLES le 28 mars et qui regroupait, outre 1e · 
ConseHler Général Gérald EUDELINE, les Maires e t J.es élus des 
4 communes concernées ainsi que les représentants des 
associations commw1ales. 
Une manifestation contre l'implantation' :a i'un si te de . stockage 
de déchets "ultimes" dans la vallée ;de 1a : sEVENNE est 
envisagée le 9 avril à VIENNE. 
Une demandé d ' entrevue a été transmise à Monsieur le Sous-
P~é~e~ •. Deux autres réun~o~s ,permettrdn't ~e fixer 
def1n1tivement les modalites de cette manifestation. 
La population sera tenue inforinée. 

HABITAT - LOCATIF 

Monsieutlle Maire informe le Conseil qu'une réunion de l a 
Commissiôn URBANISME avec 1e représentant de l'OPAC et 
l'architecte a eu lieu le 23 mars. 
Cette réunion a permis d'affiner le projet de logements 
locatifs . Divers ~ménagements du projet ont été envisagés 
p:1ur que celui-ci corresponde à l'enveloppe prévue par l ' OPAC. 
Le nombre de T2 est réduit au profit des T3 compte- tenu de la 
surface exigüe dPS T2, des besoins réels des jeunes ménages et 
du coût des con r. u µctions de .c~ type d'appar t ement. 

. . - ''. i I - ·1 1 
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La participation communale consistera à mettre à la 
disposition de l' OPAC, la moitié de la surf ace du terrain 
acquis ; 1 'OPAC se cl1argeant du reste qle 1 'opération. 
Monsieur le Maire propose que Madame TERRIER et Mons ieur 
fLAMAND soient char9és du suivi du dossier. 
Cette proposition est adoptée à l'unan:i.mit0. 

SECRETARIA'f : 

Madame DREUX qui occupait un poste à mi-temps d'Agcnt 
Administratif Contractuel ne fait plus partie du personnel 
communal , ayant trouvé un p)Ste à temps complet par ailleurs : 
Madame MARTEL qui s ' était présentée à l'examen ouvert par la 
Mairie en même temps que Madame DREUX a été embauchée à 
mi-temps pour remplacer cette dernière. 

BUDGETS PRIMITIFS 1994 : 

Monsieur le Maire donne la parole à Mademoiselle CARRET 
gui présente le Budget Primitif 1994. 

Des explications sont données sur certains chapitres. 

Ce. budget s'équilibre tant: en recettes qu'en dépenses a la 
somme de: 

- Section fonctionnement 
- Section investissement 

4 382 619 F 
l 254 165 F 

Après délibération, le budget présenté a été adopté par 
11 voix POUR - l ABSTEN'l'ION . 

Lecture est faite du Budget Primitif 1994 du C.C.A.S. 

Il s'équilibre en dépenses et en recettes pour un montant 
de .................... 32 430 P 

Adopté à l'unanimité . 

Ensuite lecture et faite du Budget l\nnexe relatif au réseau 
d' assai nissement suivant le plan comptable M 4 9 qu' i 1 a f-auu 
établir à compter du 1er janvier•l994 après un report de 
2 ans. 
Après explications données ce budget s'équilibre· en exploita
tion, en re.cettes et dépenses à la somme de 473 697 F et en 
investissam~nt à 230 018 F. 

Adopté à l'unanimité. 

Ainsi fait et délibéré, les J·our-, rr101· .c::. et an que d s ~ . - e. sus. 

Ont :5igné les membres présents . 

Pour copie conforme. 

Le 

J. 
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COMPTE -~ RENDU DES DELIBERATIONS 
1 ·' 

SEAWCE DU 22 AVRIL î9 94 

L'an mil neuf cent quatre vingt quatorze, ' l e 22 àvril, le , 
Conseil Municipa~ de la Commune de CHUZELLES, dûr~ent convcqué , 
s'est réuni en session publique ordinaire, à là Mairie; sous 
le présid~nce de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire . 

Nombre de consejJ _lers municipaux en exercice : 12 

Date de convocation du Conseil Municipal: 18/04/94 

PRESE.'NTS : J. PLANTIER , Ma.ire, G_ ROCHE 1er adjoint, 
BAUOOUX, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

Mmes ë ARRET, GARDAIS , 'l'ERRIER. 

ABSENT 

8XCUSE 

M. AGRAIN 

M. DU!?l\RC 

SECRETAIRE Melle CARRET M;;cie-'I'l"lérèsè. 

Comptage de véhicules: 
Lectt.J.fe est i:aite par Madame !'ERRIER du rapport établi suite 
au con;iptage des véhicules àans ia traversée du village entre 
6 H et 20 H. 
soit : 222 camions , 3 564 autres véhicules 
en moyenne : 270 véhicules par heure 

Ra.pJ:X)rt entre le comptage de 1992 e.t 1994 . : 
unè augmentation de traf i c de 17 % en 2 ans . 

SECURITE : Aménagement traversée des PINS : 
Monsieur le -Maire ·informe le Conseil qu 'un dossier est souniis 
par la D.D.E . du Rhône pour la sécurité dans la traverséë des 
PINS. Il s' agit de r esserrement ·des . voies, bandes de roulement 
et marquage au sol dans le but de réduire la vitesse. 

Cofit tot~~ : 224 000 T.T.C . 
: . • ,l 

Le département du Rhône prepdrait 50 % du montant des travaux 
à sa charge et l es 50 % restants seraient à l a charge de 
Communay e t Chuzelles. 

Après discuss ion, le Conseil 
- prend acte de l ' impos.sibiJ.i t é de participer au financement 
du projet: e f inancement ne figurant pas dans l es prévisions 
de dépenses du budget primitif 1994 . 

~- émet des r éser ves sur l' efficaci té en matière de sécurité du 
dispositif pror~s~ . 

, .... 

. \ 



Remembrement "Vallée de la Sévenne" : 
Lecture est faite d'un courrier ernanant de Monsieur Guy 
GERMAIN, Président de l'Association foncière de remembrement 
de la Vallée de la SEVENNE. Il s'agit de c9nfier la 
réalisation des travaux connexes du remembrement à 
l' entreprise MOULIN CHARGES et FERNAND de BOURGOIN-JALLIEU 
p::>Ur un montant de 2 43 4 502, 68 F ri. T. 

Ces travaux sont subventionnés en partie par le Conseil 
Général : 50 % JXlur les voiries et chemins et 60 % J'.X)Ur . 
l'hydraulique . Les propriétaires fonciers financent générale
ment le solde au moyen d'un prêt . 
Afin d'aider ces propriétaires, il est demandé aux communes 
d'attri.buer une subvention au prorata des hectares remembrés 
sur leur t erritoire. 

En réponse à cette demande, 
courri.er mentionnant que la 
une subvention à ce projet. 
de Monsi.eur le Maire. 

Monsieur le Maire a adressé un 
commune n'envisage pas d' octroyer . . 
Lè Conseil a approuvé la réj'.X)nse · 

Ecoulement des eaux pluviales chez un particulier: 
Une demande est faite de la part d'un administre pour une aide 
financière de la Commune pour collecter ses eaux pluviales 
dans un réseau public et traverser une propriété privée. 

Réponse lui sera faite que l3s eaux pluviales _ne doivent, en 
aucun cas être rejetées dans le collecteur d'égout mais 
doivent être collectées sur son terrain. 

LCCATIFS avec l'OPAC: 
Un · compte-rendu es t fait par Madame '.I'ERRIER des 2 dernière.s 
réunions sur le t=:rojet de la programmation de la lère · tranche 
de 5 logements . Il s ' agit de·: 2 T4 dont 1: R + 1 ; et 3 T3 
plain-pied. 

L.es dossiers de dem· andes seront ge're's par 1 cc Ac e • • .,.., • en 
accord avec l'OPAC. 
Priorité d'attribution des logements aux familles locales. 
Participation de la Commune uniquement par cession du terrain. 

DIVERS: 
M.I.J.LR. : Suite à leur demande d'aidè financière (6 F par 
habitant) la Commune, ne peut donner une subvention son · 
budget actuel étant très serré e t donnant déjà sa p;r ticipa-
tion à d 4 autres oeuvres. . 

Intervention des sapeurs-po'rnpiers 2 pour le mois de MARS. 

ENVIRONNEMENT ·: •. 
C. I. R. P. E. D'OR "Coordination de 1 ' Isère Rhodanienne. 

pour l'Environnement" 
Par son courrier daté du 28 mars 1994, l e Président de la 
C.I. R.P.E. , i nforme Monsieur le Maire de la décision de 
décerner régulièrement une distinction .à une per;onne un 
service ou un organisme dont l'action ~n faveur de l'~nvi
ronnement a été particulièrement positive. 
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Cette année, cette distinction est attribuéë de façon 
collective à l a Commune de CHUZELLES ainsi qu'aux maires des 
Communes regroupées pour la cr éation de la station d ' épuration 
de VIENNE; 

Les élus ont été satisfaits de cette information. 

SECURITE 

Stade de foot: Sécurité des cages de buts et de supports de 
panneaux de baskets non fixés au so_l. 

Monsieur le Préfet de l'Isère, par son courrier du 5 avril 
dernier, attire particulièrement l'attention des maires et 
élus, sur le danger potentiel présenté par des équipements 
sportifs non munis de fixation ainsi que par ceux dont les 
dispositifs existants ne sont pas réellement opé.rationnels. 
Bonne note est prise de cette information. 

D.D.E. : 
Lecture est faite d'un courrier du 5 avril 1994 en provenance 
de la Préfecture de l ' Isère - Association de·s Maires et · 
Adjoints. 
Il faut prendre note que les lois de décentralisation ont 
donné au Président du Conseil Génér;;il la ·compétence sur l~s 
routes départementales. 
c'est dans ce cadre qu I une ét1~de d'organisation des service~, , ,, . \ 
de la D.D.E. a été demandée au Préfet par le Président du 
Conseil Général conformément à l'article 7 de. la loi du 
02/12/92. 
Avant toute décision les Maires seront consultés. 

ENVIRONNEMENT: Déchet s ultimes 
Pour· information, un courrier sera ·adressé à tous les 
Chuzellois pour les remercier de leur présence à la manifes
tation du 9 avril .de rnier et les informer du déroulement d<2s 
nouvelles démarches. 

SIVU: Sentiers de randonnées 
Invitation à tous les marcheurs le 28 mai 1994. 
Rendez-vous sèr a fixé ul téd.eurernent pour les ; départs en 
différents points en direction de GEMENS ot l'on doit •se 
retrouver vers 12 Hou 13 H. 

L'ordre ôü jour é tant épuisé, ia séance est levée. 

Ainsi fait · et délibér é, le~.., jour, mois et an que dessus. 

Ont signé les membres préserits. Lè Maire, 

Pour copie conforme. 
PLM,'TIER. 

! . : - . - . 
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~OMPTR - RENDU DES DELIBERATIONS 

SE ANCE DU 20 MAI 191J 

1 . • 

L'an mil neuf cent quatre vingt quatorze, le vingt mai, le 
Conseil Municipal de li',1 commune de CHUZELLES, dûment · convoqué . 
s'est réuni en.session publique ordinaire, à l a Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Joseph PLAt'llTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice: 12 

Date de convocation du Conseil Municipal: 16 mai 1994 

PRESENTS: MM J. PLANTIER, Maire, G. RCCBE, 1er Adjoint, 
BAUOOUX , DUPARC, FLAMAl\JD, HYVERNAT, PRAS , REGAL. 

MMES CARRET, GARDAIS. 

EXCUSES: Mme TERRIER donne procuration à Mr ROCHE 
Mr A.GRAIN, 

SECRE'l'AIRE : MelJ.e Marie--Thérèse Cl\RRE1' 

STADE : DEMANDE DE 'l'RAVAUX : . 
,Monsieur le Maire procecte "à la lecture d 'une lettre du Football-
Club de Chuzelles •- Seroaize en date du 20 avrïl 1994 qui 
_sollicite "l' intei:·vent.i;n de la Municipalité r:,our effectuer 
quelques travaux sur le stade municipal". Le club demande en 
outre "s' il y a possibilité d'agrandir le terrain sablé" pour 
soulager la pelouse actuelle. 
Monsieur BAUDOUX apporte les . précisions nécessaires sur les 
travaux demandés. Compte-tenu des pcssibilités budgétaires, là 
Municipalité ne peut s 'engager actuellement dans l 'agrandissement 
envisagé. Toutefois une réoonse favorable est donnée pour un . 
certain nombre de travaux qui oourront être exécutés par les. · 
employés commun.aux s~l on • 1ëur disponibilité. , · · ·· 
En cours de discussion des renseiçJnernents ont été fournis sur.: les 
dégradations et vols .survenus au vestiaire . Plainte a été déposée 
par la Mairie et par. l'associatiori. 

t 
COMI?'rE ADMINISTRATIF / COMP'I'B DE GESTION 
Monsieur le Maire donne la parole à Mademoiselle Marie-'rhérèse 
CARRET oour. la lecture du compte administratif et du compte de 
gestion. 

Le compte administratif communal fait apparaître: 
•- un excédent de fonctionnement de .. .. ....... 28 293, 23 F' 
- un déficit d'investissement de ........... 83 933,78 F' 
Soit un résultat de clôture de: 
- déficit de . .... ......... . ............ .. .... 55 640, 75 F 
Après quelques questions, le compte administratif et le compte de 
gestion sont adoptés à l'unanimité. 

. . 
. ,. 
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A la dernande de Monsieur le Maire, Monsieur Jacques DUPARC avait 
procédé à une •étude de renégociation i;x:,ur les p~êts en cours. Ce 
dernier donne connaissance au Conseil de l'imposs;Lbilité de 
renégocier les emprunts exist ants soit pour ctës r :~isons 
techniques de mooalités, . soit parce qu 'ils ont déjà été 
renégoc.i.és. 

De même lecture est donnée dü compte administratif duc c· As 
'qui fait ressortir l es résultats sui vant.s : · · :, ,· · 
- Excédent de fonctionnement de clôture de 28 321,54 ·r 
Adopté à l'unanimité. 

;i [' 1 

CREDITS SCOLl'\IRES- : 
Monsieur le Maü:e ' rappelle que les crédits scolaires ont été 
augmentés et passent de 175 à 180 Francs par élève. 

ACQUISITION DE TERRAIN REGULARISA'l'ION : 
Une parcelle de 167 rn2 a fait l'objet. d 'une cession gracieuse à 
la commùne de la part de Madame ALLOING'r aux fins d' élai;:;giss~rnent 
de ia voie p.1bliqÙe , ( chemin de Thiers) . La commune de ff,,Ôri\ côté 
s I est engagée à établir et entretenir un fossé le Jong . a~t 1a .. , 
l'.)arcelle restante. Monsieur le Maire propose que cet accord s6:i.t 
entériné par une délibération · 
Le Conseil accepte à l'unanimité. 

ELECI'RIFICATION RURALE: 
Monsieur le Maire fait savoir· au conseil~ quf dans le caclr:e de 
l'amérll3gemén't du centre village et du transfert de la boulanqerie 

,•il y a lieu d'aménager l e réseau électrique QH_;poste Mille. Club. 
Une inscriotion de 200 000 F serait indispensable oour ces ·. ' 

.travaux. · · , , ' · ·· ,, . 

. Après en avoir délibéré le Conseil Municipal apôrouve l 'expos·e dE! 
Monsieur le Maire et s ollici te une inscriotion .de 200 000 Francs 
au programme 1994 coup par coup. 
Accepté à 11 voix POUR et 1 abstention. 

En cours de discussion, Monsieur le Maire précise que les 
dépenses "coup par cou1~" sont subventionnées à 70 % . par le . _ 
Conseil Général et que de plus l'année suivante la. T . V. A; .. est 
récupérée. 

\ 
1

{ 1 • ' 

Monsieur Claudius HYVERNAT propo~e que le prqjet loèati'f soit 
abandonné et que le terrain acqui$ par la Municipalité soit vend9 
à un aménageur aux fins de const,Juire un lotissement. Cette __ 
solution devrait permettre à la · commune de faire . face aux · · · .· 

· dépenses d_' alnénagernent · liées au transfert de la boulang~rie. Mois 
il paraît . difficile de revenir sur des engagE,tnents. pri ,s '.' · De même, 
il conviendra de vei1ler à ce que le transfert de la bôùiangerie 
ne suscite pas des investissements impossib1-es à ç1s;:,urner par les 
différents 9artenaires èle l'opération. · :. · ·· .·· .. 

Un chiffrage et uri échéancier de dépenses auxquelles la 
Municipa.li té sera amenée à faire face ·-paraissent inèl.is~msa.b1es 

1:· . ·._ , . /(.: 

SEN'rIERS DU PAYS VIENI-OIS · : 
L,' inauguration des circuits aura 1,ieu le s 9medi 28 mai. 
Confirmation est donnée des modalités pratiques. Toutes les · 

·Associations ont été prévenues. 

II-17 
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POS VILLETI'E: 
La commune de Chuzelles demandera a être informée des orojets de 
révision partielle. 

fü-\UX : 
Lecture est donnée des ·conclusions des résultats d'analyses Type 
Den date du 12.04.94 : "eau présentant de bonnes caractéristi
ques physiques, chimiques ét bactériologiques conformes aux 
normes". 

CENTRE AERE MILLE LOISIRS 
Bilan du Centre de fevri.er: 58 enfants de Chuzelles ont été 
accueillis (38 familles concernées) ;_ 10 animateurs saladés. 
Des enfants des communes voisines ont éqalement fréquenté le 
Centre. Il apparaît que ,le Centre aéré con~espond bien à un 
besoin réel des familles. 

Location de salle au Centre Mille Loisirs : 
Monsieur le Ma:Lre informe son Conseil que compte · ·tenu de 
l'augmentation de ,1a fréquence d'occupation des salles communales 
( M.ille Club, Cantine} une participation adaptée i"1 l 'u ti1isation 
plus intensive de ces locaux sera demandée. 
Après délibération, le Consc~il décide de fixer à 8 000 F le 
montant à verser à la Commune par le Centre Mi1le Lotsirs en ·, 
compensation de l'occupation des salles. 

Subvention au Centre Mille Loisirs : . 
Monsieur le Maire informe son Conseil de la :Eré_quentation 
croissante du Centre aéré Mille Loisirs . Ceci prouve que 
l'accueil des enfants correspond à un beso:i.n réel. Dans ces 
conditions, le Conseil est amené à accorder une subvention de 
8 000 f à cette association rx,ur son travail d'animation; 
sous réserve que le Conseil Général de son côté accorde une somme 
équivalente. · 
Après discussion, le Conseil sollicite une aide de 8 000 F' du 
Conseil Général au titre de J. 1 an.imation bénévole en milieu r.ùral. 
Accepté~ l'unanirnit&. 

INI'ERVEITTION DES POMPIERS EN AVRIL 2 

VOYAGE SIVOM / CONCOURS DE BOULES: 
Monsleur le Maire rappelle ces deux manifestations. 

'l'ELEPHONE : 
Monsieur le Maire propose que !ompte tenu des nécé.ssi t és de 
travail, le téléphone .soit installé dans le local des employés. 
Accepté à l'unanimité. 

• . . l . 

CABINE TELEPHONIQUE PLACE 
Monsieur le Maire informe 1e conseil qu'un système a carte doit 
être prochainement installé . 

. ; EmLE MATERNELLE CONSEIL : 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur R(X:HE pour faire le 
compte rendu du conseil d'école qui a eu lieu le 19 mai 1994. Les 
):X)ints forts sont les suivants : 

- demande de renouvellement des jeux de motrici t6 et des lits , 
demande d'achats de stores 
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- demande de différents travaux et fournitures dont la liste sera 
établie et fournie. , 
Priorité sera dorihée dans les réoonses à ces attent es aux lits et 
à un certain nombre de travaux et fournitures selon les 
possiblités financières de la Municipalité et les disponibilités 
en temps des employés cornmunat.;x. 

- prévisions .effectifs 
élèves nés en 1991 23 
élèves nés en 1990 27 
élèves nés en 1989 26 

Les enfants nés en 1992 seront accueillis dans le mesure des 
places dispon~bles. 

Remerciements à la Municipalité pour l'augmentation des crédits 
et pour les géraniums. 

Prochaines dates im~"Ortantes 
14 juin a~rès-midi rencontre enfants à Villette 
18 juin 10 H spectacle enfants 
25 juin 10 H exposition. 

ASSAINISSEMENT MONTFERRAT: 
Suite aux problemes poses par l'écoulement des eaux au lieu-dit 
Montferrat, un certain nombre de particuliers ont proposé de 
_participer aux travaux d'assainissement concernant 7 maisons de 
ce quartier. Le Conseil ex:prirne son accord de principe . Les 
çlauses de l'accord seront à étudier et à établir avec précision 
pour offrir toutes garanties aux partenaires de ·l'opération 
·(_Municipalité et particuliers) . 

PATRIMOINE: 
Monsieur ROCHE porte à la connaissance du Conseil qu'une visite 
de la chapelle St Maxime aura lieu le samedi 25 juin à 14 H 15 
dans le cadre du circuit des Chapelles du Pays Viennois mis en 
place par l'Office de Tourisme de Vienne. Tous les Chuzellois'et 
Chuzelloises intéréssés sont invités. 
Une opération "porte ouverte" aura lieu p:>ur cet édifice lors des 
journées du Patrimoine les 17 et 18 septembre. 
Informations complémentaires clans le bulletin municipal de juin 
1994. 

Ainsi fait et délibéré, les jours ;u mois et an que dessus ont 
signé les œ~mbres présents. 

Pour copie conforme. 

Le Maire, 

J. PLANTIER 
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P A T R I M O 1 N E 

Une date à retenir : SAMED I 17 et DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 

la chapelle Saint Max ime s e r a ouv e rt e a ux Chuz e lloises 
et Chuzellois et à leurs ami s d 1 aill e ur s . 

Concert de guitare cla ss i que 

Visite guidée pour cell es e t ce ux qui le dfs i re n t . 

On pourra gagner la chapelle par un s e nt ier nouv e l l em e nt 
réouvert entre Pa uphile e t Saint Max ime. 

Horaires et renseignements supplémentaires . four n i s ult ~ r i eu reme nt. 

LES CHAPELLES DU PAYS VIENNO I S 

Le samedi 25 juin 1994 à 14 H 30 a eu lieu la pr e mi é r e 
du circuit des Chapelles du Pays Vi e nnois sous ' l • é g id e: 
de l'Office du Tourisme de VIENNE . 

La visite a commenc~ par la chapelle"Saint-Max i me d e 
CHUZELLES. Les touristes viennois et quelqu e s 
thuzellois ont ét6 accueillis puis guid6s 1 l'intér i ~ u r 
de la chape lle oG une surprise les a t t e nd a it sou s la 
forme d'un concert de guitare classique donn é p a r 
Madame EUDELINE. Des explications hi s toriqu e s s ur le 
b§timent et le pèlerinage ont f t~ alternati v eme n t 
données par Madame W0INAY et Mon s ieu r ROCHE. 
Cette v i site officielle r é pond à une volon té de mis e e n 
valeur du patrimoine l ocal. Un mou ve me nt es t e n t rai n 
de se dessiner autour de la r e stau ration de cert a in s 
él~ments de la chapelle . 

Un programme es t en cour~ d' é lab oration pou r les 
Journ~es du Pa trimoine av e c c oncert( s ) vi s ite (s ) 
guidée(s) et acc~s à la chap@lle apr ~s ran do nn~e sur u n 
sentier r6cemment réouvert. 

A cette occasion , la Mairie a a s surf la publicat ti on 
d'une plaquette retraçant l'his t or i que de la chape ll e 
et de son p~lerinage de 880 jusqu'en juin 1994. 
On peut se procure r cette plaquette a upr~s d e la Mai ri e 
et auprès de la S a int Vincent Massier-L e veau. 
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Longueur : 

Ait.Mini. : i 53 m (ve;~ la zone d'activité du tri2ngie) 

Alt.Maxi. : 350 m Çboîs èe Comavenl) 

DA NCi::R : T rH\'Crsêe t.t p ;i~sn1;.c :,ur i:1 Ni 

I,';TERETS:. 

Chuzelles: • 
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La Blanchonni~re: miison forte d~ 1510 (fenêtre à mer.eaux. v1e;;xi 

puits, four à pain, çhapelie açcolée au n? rd de h maison. (,·ers 

Tou_rmenle à !'entrêe du vi!l~ge par ViHeHe 

.. 

~ 

<:-0 
CM> ...,, 
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~ 

~ 

0 
0 
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Eslise St l-lyppolite : putie nord= chapelle St Joseph l 2eS) 

Che.re!le St Maxime (lOcS) (Clfs Pépi11ii:re.s Bourguignon) 

Chapelle Notre Dame du Limon 

Nombr-eux domaines agr:coks du l 7- ) SeS : l\·lartinières. 

Tourmente, Le Verdier. 

Caves Trglodytes 

Le: s~rpa.;zières : z~r:es hvrnide:5 
Vallée de Leveau : gorges, combes 

Bois Stjeir. - Bois de Cornavcnt: 1. Gaui is de chënesscssi!es e, 

tilleuls: charmes, noisetiers, êrab!es chz.mpètrcs. 

2. taiilis de chataigniers sous futaie de chênes sessil=s et gen~ts 

Scysrn~I; 

~ C1;;';1;,:a1, \k.:s -1rt.:hcvCqrn::.; di: Vl-..:11rn.: . f 5t.•S 1 n:~tc 1m t!nujon eu t(•. 

des p11us de mur., et <le: n:mp;11ü (ll::s .'i.:y.,., ud ) 

Y' 

Y' 

Vic-nnc : 

C<lmpin~ c!u Ll~vcn~, 

Ch:issc/Rhônc: 

M. et Mme Fleitou. chamb res_ d'hô,cs 4 épis : ïl-24- 19- 15 

(lieu-dit le Tremb~s) 

SENTIERS DU PAYS VIENNOIS 

C H U Z E L L E S 



CONCOURS: DES MAISONS FLEURIES 1993 

Conjointement à la c ~ r~monie des voeux du Ma i re, ava i t 
lieu courant janv ie r la remise des prix du palmar è s 
1993. 

Vous ~tes de plus en plus nombreux d'anncie en année à 
vous inscrire à ce concours ouvert à tous e t le jury 
communal prend un réel plaisir à d~cou vrir de nouveaux 
d~cors floraux qui cont r ibuent à la beaut~ de notre 
villaçre. 

Mr et Mme BOUCHER Pierre, cette ann~e encore , ont reçu 
une distinction du Conseil G~néral, s~ite au passage 
dans notre commune du jury d6partemen t al. 

Mr BERTHOLAT Georges reçu le 1er prix et se v it 
remettre la coupe 1993 suivi par Monsieur GARCIA 
Daniel. 

Voici le classement par cat~gori~ 

Maison avec jardin : 

1er prix 
2è Il 

3è " 
4è " 
Sè 0 

HYVERNAT Sylvie 
PES'I'Y Bernard 
CHENAVIER Paul 
POR'I'ALES Max 
SIMON André 

Jardin v isible de la voie publique 

1er prix 
2è Il 

3è Il 

4è Il 

PRAS Marcel 
LEYZIN Raymond 
GAYVALLET Daniel 
BR A~r Gérard 

Jardin int~rieur : 

1er prix 
2è " 
3è Il 

4è Il 

- Sè Il 

- 6è If 

7è Il 

Balcon ou 

1er prix 
-• 2è Il 

3è u 

4è If 

GARCIA Daniel 
ESCOl:'FIER Raymond 
REGAL Yves 
REGJ\ L Joseph 
TRAU TMAN Marie--Louise 
TROCHET André 

. . MOURIER Annet t e 

terrasse sans jardin 

BERTHOLAT Georges 
MAS Marcel 
FAURE Maurice 
REVEYRAND Paulette 
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Bordure voie publique 

1er prix 
2è Il 

3è Il 

NORMAND Pascal 
FOREST 1',lbert 
CLERC Albert Mme 

Terrasse avec jardin : 

1er prix 
2è Il 

Ferme fleurie 

1er prix 
2è Il 

3è Il 

Hors concours 

1er prix 
2è Il 

-:>' __,e Il 

4è Il 

Sè " 
6è Il 

MEYER Marc 
CARRET Michel 

CARRET Pierre 
PRAS Georges 
GAYVALLET Jean 

BOUCHER Pierre (avec note de 19,30/20_ ! ! ) 
BELLON Jeanine 
PALIN Henri 
BRUN Antoine 
PLANTIER Roger 
MEUNIER André 

Les premiers de chaque cat6gorie reçurent d~ 
ma~nifiques compositions florales et tous se virent 
re~ettre des bons d'achat offerts par la ~unicipalité 
et.les Ets BOURGUIGNON que nous remercions. 

A l'heure qu'il est tous les participants préparent 
activement le concours 1994 ek nous leur disons : 
"BON NE Cl-JANCE ! Il. 

JEUX DE LA SEVENNE 

Les traditionnels Jeux de la Sévenne auront lieu cette 
année le : 

DIMANCHE 10 JUILLET 
A VILLETTE DE VIENNE 

Afin que cette sympathique manifestation soit un 
succès, nous vous invitons à venir nomhreux ce jour-là, 
d~fendre les couleurs de no tre commune. 
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COMPTE A~MINISTRATIF 1993 

SECTION OC FONCTION[MCNl 

DEPENSES 

60 D[N~E[S CT FOURNlTURCS 

61 rRAIS DE PCRSONNCL 

62 IMPOTS [T TAXCS 

63 TRAVAUX ET SERVIC[S EXTCRlEURS 

64 PARTlCJPATlONS cr CONllNGENTS 

65 ALLO[ATtONS - SUBVCNTIONS 

66 FRAIS DC GESTION GENERAL[ 
" 

67 FRAlS FlNANClERS 

69 CHARG[S CXC[PT IONN(LLCS 

82 CHARGES ANTERIEURES 

03 PR[LEV[MENTS pour lNVESlJSSEN[NT 
1 

1 

1 

85 

027 

10 

464 

000 

75 

123 

706 

19 

774 

414.31 

362.81. 

845 

309,55 

183.49 

498 

917.18 

175.20 

957.06 

300 

430 

--·----
TOTAUX 

?ECETT[S ; 

70 PRODUITS-OC l'[XPLOJTATION 

71 PRODÜlTS DOMANIAUX 

72 PRODUITS FLNANCJERS 

73 RCCOUVREMENTS-SUBVENTIONS 

74 DOTATIONS RCCU[S D[ L 1 CTAT (DGF) 

75 IMPOTS tNDlRECTS 

76 IMPOTS OlRECIS AUTRES QUE CONTRIBUTIONS 

77 CONTR18UT10NS DJRCCTCS 

78 R[OUCTION D[ CHARG[S 

79 PRODUJ TS ·cxC[PTlONN[LS 

82 PRODUITS ANI[Rl[URS (C~cédent) 

TOTAUX 

4 

1 

2 

-
4 
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288 392.60 

- :::: 

259 769 

23 817 

126 856.59 

23 787.31 

330 973 

·51 705 

. 23 920 

279 8 76 

800.02 

185 181.91 

316 685.83 
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BUDGET, ,PRIMITIF 1994 

~~TION DE FONCT-IONNEMEWf : DEPENSES 

60 - Denrées et fournitures 

61 - Frais de . personnel 

62 - Imp6ts et taxes 

63 - Travaux et services extérieurs 

64 - Participations et contingents 

65 - Allocations - Subventions 

66 - Frais de gestion générale 

67 - Frais financiers 

69 Charges exceptionnelles 

8·2 ., Charges antérieures 

-83 - Prélèvement [X)Ur dépenses d'investissement 

SECTION DE FONCTIONNEME!'-l"r : RECE1''1'ES : --------------------
70 Produits de l'exploitation 

71 Produits domaniaux 

72 Produits financiers 

73 - Recouvrements - subventions 

74 - Dotations reçue~ de l'Etat 

75 - Impôts indirects 

180 000 

1 128 300 

11 600 

520 400 

957 600 

526 715 

155 044 

435 160 

467 800 ---------
4 382 619 

:::=== :::::::= :::::: ::::::: ::... --=-=-

383 000 

22 300 

100 

84 500 . 

l 369 559 

52 400 

76 - Impôts directs autres que contributions 25 875 

77 - Contributions directes 

82 - Produits ant~rieurs (exc~dentt 

\ 

2 416 - 592 

28 293 - ----··-· --·-
= 4 382 619 

-- - .,_ --· ..__ ------ ·-- - - - - -·- ---- ··· 
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SECTION D'INVESTISSDl:NT 

OCPENSES: 
06 Déficit d'investjssement reporté 

132 fra is extraordinaires 

16 Remboursern~nt d'emprunts 

21 Acquisitions biens_ meubles-immeubles 

232 Travaux de bêtiments 

233 Travaux Voies et réseaux 

235 ~utres travaux 

264 SlVOM 

= 

83 934 

477 0l0 

30~-5 400 

170 000 

212 821 

5 000 

1 254 165 
::!:==:===-=====::.:.~--

HECf:T'IES 

06 Excédent d'investissement reporté 

1053 Subventions 

1059 Subvent1ons d'équipement 

115 Prélèvements recetlrs fonctionnement 

1421 fonds compensation TVA 

1423 Taxe Locale Equipement 

1431 DGE 

214 AlJénation de biens 

2525 Récupération TVA électrification 

16 Produits des emprunts 

39 000 

82 816 

467 800 

72 277 

15 00 0 

142 600 

280 000 

54 672 

100 000 

= 1 254 165 
==:.::::-.=::.::::==.::===-
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SECTION D' lN\11:.SHSSDCNT 

DEPENSES: 
06 Déficit d'investissement reporté 

132 Frais extraordjnaires .-
'.'!. 

.. 16 Remboursement d'emprunts 

! Z1 Acquisition_s b.iens meubles-:immcubles 

232 Travaux de b~timents 

233 Travaux Voies et réseaux 

235 Autres travaux 

26li Sl VOM 

RECETH.:S : 

06 Excédent d'investissement reporté 

lO 5 3 Sub ven t.i ons 

1osi Subventjons d'équipement 

115 Prélèvements recettes fonctionnement 

1421 Fonds compensation TVA 

1423 Taxe Locale Equipement 

1431 DGE 

214 Alidnation de biens 

2525 Récupération TVA électrification 

16 Produits des emprunts 

603 033.07 

155 113.39 

216 694.23 

1 607 605.15 

}91.95 

82 603.01 

2 665 440.80 

326 493.57 

107 821.90 

774 430 

90 050 

32 21.2.36 

50 498.89 

1 200 000 

2 581 506.82 
=-===----=-==::::.:::::=::::.:=.= 

--· 
I nve~ t :ssemen t 1 Fonctionnement TO'I'AUX - -

DEPENSES 4 288 392.60 2 665 440.80 6 953 833.40 

itl#•-··"" _____ - " -···-· --
RECE'I'.TES 4 316 685.83 2 581 506.82 6 898 192.65 __ .. ,_ ·-· " 

' EXCEDENT 28 293.23 -
nR • l.c.I.T -- A._'l,_2_3.J.. Q A 5..5-.6..4..0.J5-
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COMMENTAIRES 

Le compte administratif 1993 montre que l'équilibre est 
précaire entre les recettes et les d~penses. Malgr~ une 
vigilance de tous les. instants nous devons assurer 
l'entretien de nos b§tirn~nts et de nos voies et réseaux 
et aussi faire face~ certaines dépenses obligatoires 
qui augmentent annuellement (participations-contingents 
qui passent par exemple de 818 977 F ~ l 000 183 F). 
Nous avons dQ aussi, pour respecter les engagements 
ant&rieurs, payer des dépenses _importantes de voierie 
(RD 123 du village ~ Tourmente avec création d"une 
piste cycl~ble et pi~tonne, dissimulation des lignes 
téléphoniques} pour un montant de 1 205 400 F TTC. 

Pour nos enfants, nous avons créé une nouvelle cour de 
récréation, · un nouveau bloc de sanitaires et refait le 
sol des classes au préfabriqué . 

Le temps particulièrement orageux, ayant causé de 
nombreux dégats à nos routes, nous avions commencé les 
réparations. Hcilas, d'autres pluies diluviennes ont 
brisé ce travail nous contraignant à de nombreux frais 
reportés sur 1994. 

Ainsi le budget 1994 étant déjà grev~ de divers t~avaux 
obligatoires et indispensables pour la sécurité de tous 
et malgré une réduction tràs importante de· nos d~penses 
d 1'investissement, nous avons été contr~ints et forcés 
d'augmenter, bien malgré nous, le taux communal de la 
taxe d'habitation pour assurer un minimum d'entretien 
et d'am~lioration à nos bât i ments, voies et r&seaux et 
payer nos dépenses de fonctionnement obligatoires. 
Ce nouveau budget nous permettra de su i vre l'évolution 
du cofit du réseau d'assainissement, puisqu'après une 
dérogation de 2 ans, ce réseau fait l'objet d'un budget 
annexe obligatoire qui devrait s'autofinancer. Or pour 
rembourser les emprunts, payer la participation 
communale à la station d'épuration de Vienne et sa 
rcigion, financer l'installation du compteur (soit : 
625 715 F}, nous ne percevons que la redevance 
d'assainissement vers~e par. les ménages raccordés au 
réseau et éventuellement la participation aux travaux 
de raccordemenent payée par les propriéta~res des 
nouvelles constructions (soit 178 000 F). Pour 
s'autofinancer, la redevance devrait augmenter de 353 % 
environ, ce gui est irr~alisable. Aussi, la commune 
pour 1994, prendra en charge sur son budget la somme de 
447 715 F. 

- IV-9 -







,. 

Bulletin tiré à 650 exemplaires 
et distribué dans chaque Foyer 
de CHUZELLES 

N° 34 DEPOT LEGAL - JUIN 1994 -

t 
i 




